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 Résumé non technique  

Le résumé non technique constitue synthèse du rapport environnemental. Il vise à permettre au public de 

 accessible à tous, sans connaissance technique préalable dans le 
domaine d Un glossaire des termes techniques est disponible en Annexe 5.  

1. Préambule  

n Environnementale Stratégique » (EES) 

(articles L122- ie, 

géographique du plan ou du programme. 

les incidences environnementales.  

2.  : un plan articulé 
en cohérence avec les autres plans et programmes  

250 000 habitants ou pour les agglomérations dont les niveaux de concentrations de polluants ne respectent pas 

lace un PPA. 

Le PPA de Rennes comporte un diagnostic détaillé du territoire à la fois sur ses aspects physiques (population, 
topographie, météorologie, climat) que ses aspects anthropiques (économie, transports, énergie, déchets et 

-2027) des principales caractéristiques du territoire (démographie, 
emplois, logements, etc.) et des activités polluantes (industrie, chaufferies bois, trafic routier, etc.). Le diagnostic 
a permis de caractériser 3 grands enjeux sur la métropole de Rennes que le PPA doit traiter : diminuer les 
concentrations en polluants améliorer les connaissances sur 
les pollutions sensibiliser et mobiliser la société sur la 
q . 

Le PPA fixe des objectifs de réduction des émissions de certains polluants et, de ce fait, doit assurer une certaine 
cohérence de ces objectifs et orientations avec les autres plans et programmes existants. Cette cohérence est 

oint de vue réglementaire avec des règles de compatibilité ou de prise en compte
vue volontaire. Le schéma ci-
aux différentes échelles nationale, régionale et locale : 
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Au niveau national : 

- Le Plan national de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) fixe la stratégie de 

objectifs de réduction posés par la directive 2016/2284/UE du 14 décembre 2016 pour la période 2020-
2029 et à partir de 2030. Il 
de réduction au regard de leur efficacité, de leurs coûts, de leurs bénéfices sanitaires et de leur faisabilité 
sociétale. Le PPA doit prendre en compte les objectifs et orientations précisés dans le PREPA. 

- 
Plan National Santé-Environnement 

(PNSE). Le 4e PNSE a pour objectif de répondre aux enjeux de santé posés par les pathologies en lien avec 

 : la sensibilisation de la population 

population, la valorisation des actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires et 

populations. 
- Enfin, le Plan National Chauffage Bois, récemment élaboré par le Ministère de la Transition écologique, 

-Résilience de réduire de 50% les émissions de 
particules fines PM2.5 issues de la combustion bois entre 2020 et 2030 dans les territoires les plus pollués, 
à savoir ceux couverts par un PPA. Pour cela, il vise à accélérer le renouvellement des anciens poêles et 
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ch
 

Au niveau régional :  

- Le Plan Régional Santé-Environnement (PRSE) a pour ambition de rédu

comme le PNSE, le PRSE ne présente pas de contrainte de compatibilité explicite pour le PPA. Toutefois, 
il paraît essentiel 
cohérence entre les actions prises. Le PRSE 3 de Bretagne comporte notamment un objectif (objectif 5) 
traitant intégralement du thème de la qualité de l'air intérieur et extérieur.  

- Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

 de gestion des 
déchets. Le SRADDET de Bretagne retient 2 objectifs directement liés à l'amélioration de la qualité de l'air : 
transformer/revisiter le développement des mobilités au regard des enjeux climatiques et de la qualité 

 

Au niveau local : 

- Le Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET), élaboré par les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) de plus de 20 000 habitants (à compter du 31 décembre 2018) a pour objectif de 

transition énergétique pour la croissance verte 
de ce dernier volet répond à un besoin de favoriser les actions synergiques entre les actions « climat » et 
les actions « air ». Ainsi le PCAET doit être compatible avec les objectifs du PPA, le cas échéant, et du 
SRCAE, et par voie de conséquence, prend en compte les objectifs du PREPA. En matière de qualité de 
l'air, le PCAET intègre dans son orientation n°1 de sa feuille de route une ambition relative à "être un 
territoire engagé pour le climat et la qualité de l'air". L'orientation n°2 se compose également d'une 
ambition intitulée " Améliorer la qualité de l'air et prévenir l'exposition des plus fragiles". 

- Le  (PAQA) a été prescrit par la loi du 19 décembre 201
mobilités (dite loi LOM) 

entre le PPA et le PCAET consistera notamment en des objectifs partagés 
et une programmation des actions phasée et cohérente, prévoyant des actions spécifiques et 
complémentaires à chacun de ces plans. Le calendrier de réalisation du PAQA prévoit une élaboration 

 
- Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) est un document de planification qui définit les objectifs à 

atteindre et les actions à entreprendre pour rendre la mobilité urbaine plus durable. Il vise à assurer un 

et de la santé. Il est obligatoire dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Le PDU doit être 
compatible avec les objectifs et les mesures du PPA, le cas échéant et avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT). L'ensemble du plan concourt à une amélioration de la qualité de l'air, mais la Priorité 
B cible spécifiquement la qualité 

à la « transition énergétique ». 
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 : 

- Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT

(PADD). Il est destiné à servir de cadre 
de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées sur les questions 

 en assure la cohérence, tout comme il assure la cohérence des documents sectoriels 
intercommunaux.  

- Le  (PLU) ou PLU intercommunal (PLUi

urbanisable, à urbaniser, agricole ou naturelle. Il donne ainsi des orientations sur la consommation 
 

r 77 communes 
appartenant à 4 EPCI : Rennes Métropole ainsi que les 3 communautés de communes du Pays de Châteaugiron, 

-Aubigné et de Liffré-Cormier. Se trouve également le PLUi de la métropole rennaise, opposable depuis 
le 4 février 2020. Il couvre les 43 communes de Rennes Métropole et est élaboré en parallèle du PDU afin de 
permettre une meilleure articulation des deux plans entre eux. Sur le même territoire est également en vigueur 
depuis 2015 le  (PLH) de Rennes Métropole. Il vise tant à répondre au besoin en 

 

3.  : 5 enjeux environnementaux, dont 2 majeurs, 2 
importants et 1 modéré 

3.1 Syn  

une dizaine de thématiques en lien 
 

 
Afin de bien comprendre les thématiques spécifiques à la qualité 
suivantes : 

émissions de polluants : correspondent à une quantité de polluants (souvent exprimées en tonnes ou 
kilotonnes) directement rejetée par les activités humaines (transports, 

 
concentrations de polluants 

es concentrations dépendent fortement de deux facteurs : les 
 

exposition de la population tions 

 
 
Ci-dessous est présentée la s s différentes thématiques. 
 

 Climat et conditions météorologiques 

territoire est, comparativement 
, 
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pluies et vents réguliers. Cependant, les marais barométriques et les périodes anticycloniques induisent une 
mauvaise dispersion des polluants, qui peut être aggravée par des inversions de températures dans les basses 

 njeu principal en termes de climat en lien avec le PPA est de 
limiter les émissions de polluants et abaiss
la zone métropolitaine et des phénomènes météorologiques. 
 

 Occupation des sols et topographie 

our les surfaces 

polluants associées au transport routier.  

 

Figure 1: Emissions liées aux changements d'affectation des terres [Source : Ener'GES 2010] 

 

Enfin, la présence industrielle implique une pollution du sol aux composés organo-halogénés volatils (COHV) et 
aux métaux dans certains sites suivis. 

n lien avec le PPA 

métaux lourds), bien que les retombées 
atmosphériques aient un impact secondaire sur la pollution des sols 

 
 Ressources en eau et qualité des eaux 

ins 
en eau du territoire sont maitrisés mais croissants, liés au dynamisme démographique du bassin rennais. Un point 
de vigilance est à noter sur les eaux en raison des retombées atmosphériques de HAP issus de la combustion 

Les enjeux principaux en termes de ressource et qualité des eaux en lien avec le PPA sont de 
p

ture 

 

 Biodiversité, habitats naturels et continuités écologiques 

rennais entraîne cependant la dégradation et le morcellement des habitats naturels. L
de biodiversité en lien avec le PPA est de réduire les incidences (discontinuités, ruptures etc.) du développement 
des infrastructures sur les zones importantes pour la biodiversité (notamment les continuités écologiques) sur le 
territoire du PPA. 
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Figure 2: Carte de la protection des milieux sur le territoire métropolitain  

[Source : PLUi, 2019, Métropole de Rennes] 
 Paysage 

Le développement urbain important de la métropole (520 000 habitants à horizon 2035) a également pour 
conséquence de mettre sous pression le patrimoine naturel du territoire : ses zones naturelles, la ressource en 
eau potable et le foncier, avec des enjeux significatifs en termes de développement durable. 
termes de paysages en lien avec le PPA est de réduire les nuisances associées aux infrastructures marquant le 

 

 

  

tropole de Rennes est relativement bonne : aucun dépassement des seuils limites 

de manière obligatoire par le PPA mais ce sont des valeurs indicatives de seuils en dessous desquels les effets de 
la pollution des particules sur la santé sont maîtrisés. 
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Figure 3 : Situation des mesures à Rennes par rapport aux valeurs réglementaires en 2018 [Source : Rapport annuel 2018, Air 
Breizh] 

 

 sont de limiter les émissions de polluants, 

 

 
 Emissions de gaz à effet de serre et consommation d  

territoire. Le dioxyde de 
seul. De nombreux autres composés gazeux ou particulaires ont également une influence, dont certains polluants 

Les enjeux principaux en termes 
 sont de limiter ces émissions en synergie avec la réduction des émissions 

toire, favoriser le 

 

 Risques technologiques 

Le 

relativement important de communes
PPA  

 
 Nuisances : bruit et odeurs 

Le territoire est également ponctuellement touché par les nuisances sonores notamment dans les zones 
urbanisées et aux abords des axes routiers. Les nuisances odorantes sont mal connues mais peuvent exister en 
raison des activités industrielles et agricoles présentes sur le territoire métropolitain. 
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Figure 4 : Cartographie du bruit sur la métropole rennaise [Source : Open data Rennes Métropole, 2018] 

ation aux 
nuisances sonores et odorantes dont les sources peuvent être similaires à celles de la pollution atmosphérique. 

3.2 Synthèse et hiérarchisation des enjeux environnementaux   

environnementales résultent ainsi des enjeux 
environnementaux, qui sont identifiés au regard du croisement de : 

 

existantes ou futures, 
 La sensibilité des thématiques au regard des mesures proposées dans le cadre du PPA. 

 
Au total, quatre critères ont été retenus 1  :  

La criticité actuelle de (modérée , importante  , majeure  ) ; 
- La tendance (amélioration , stable , dégradation  ) 
- Les leviers du PPA pour traiter cet enjeu (modéré , important  , majeur  ) 

- L  du PPA (modérée , importante , majeure )  
 
Cette analyse thème par thème a permis de faire émerger et de problématiser des sujets majeurs qui concernent 
le projet de PPA.  
Les enjeux environnementaux du PPA et leur hiérarchisation sont synthétisés ci-dessous : 
 

 
Figure 5: Hiérarchisation des enjeux environnementaux du PPA et détails des notations par critères 

 
1 4. Synthèse et hiérarchisation des enjeux.  
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4.

 ondiale de 
la Santé  

valeurs limites de concentration (VLC) de NO2, PM10 
et PM2,5 especter sur le territoire français.  

 objectifs de 
qualité », qui correspondent à des niveaux de concentration à atteindre sur le long terme, spécifiques à la France, 

recommandations de 
 (OMS) fixent des seuils de concentration maximale à ne pas dépasser en 

moyenne annuelle pour garantir une maîtrise des impacts sanitaires de la pollution. 

ations 

2021 et du 23 septembre 2021 au 23 décembre 2021.  

Le PPA3 de Rennes Métropole se fixe des objectifs sur les 3 principaux polluants réglementés à enjeux (NO2, 
PM10 et PM2,5). ème 

seuils réglementaires 3ème PPA 
concernant les particules fines PM10 
concentrations moyennes annuelles PM10 3ème 
PPA concernant les particules fines PM2,5 

2005) 

  

problématiques de pollution locales sont principalement 
axées autour du transport, objet du PDU, et du secteur résidentiel, identifié comme source de pollutions en zone 
urbaine dense prioritairement abordé dans le cadre du PCAET. Dans un souci de bonne articulation des plans et 

 est donc celui de venir compléter ces planifications en vigueur au 

De plus, le PPA joue également un rôle intégrateur de certaines actions en cours de déploiement sur le territoire, 
au travers notamment du PDU ou le PCAET. Le positionnement du PPA est ainsi celui 
déploiement  

 Une élaboration du PPA prenant en compte de nombreuses contributions et le bilan du précédent PPA 

phases de consultation (concertation préalable à la 
révision du PPA 
environnem
du document ; en fin de processus, concertation du comité de pilotage pour apporter une validation finale sur le 
projet de plan). Ces concertations ont donné lieu à différents types de contributions : recommandations 
spécifiques, interrogations sur les rythmes de changement, et points de vigilance, par exemple sur des conflits 

 

De plus, des études ont été menées ex-ante et in itinere pour 
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informatiques de scénarisation, notamment la modélisation du trafic routier qui est 
du PPA (Fiche action 14).  Les résultats de scénarisation des concentrations de polluants atmosphériques feront 

place dans le cadre du PPA afin de caractériser les émissions liées à la combustion de la biomasse et identifier les 

filière bois et ainsi mettre en place des objectifs précis. Le PAQA, en co

PPA. 

 Une intégration des considérations environnementales dans le processus  

PPA
une meilleure pri  :  

 

Figure 6  

 

 Justification des principaux choix de scénarisation et présentation des résu
de concentrations 

 

Le scénario de référence

horizon 2027. Sur la base de ce scénario tendanciel de référence, un scénario prospectif a été réalisé en ajoutant 
des mesures du PPA3
du PPA mais uniquement les mesures pour lesquelles les gains en émissions de polluants sont quantifiables. 

ur des raisons techniques (les mesures de communication sont 

les émissions de polluants). Le tableau ci-dessous présente les résultats en matière de réduction des émissions.  
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Tableau 1 
référence de 2016) 

 polluants en 2027 
A 

noter que ces résultats correspondent aux niveaux de concentrations les plus forts atteints en centre-ville de 
Rennes en situation de proximité trafic (station des Halles), il ne s'agit pas de valeurs moyennes sur 
l'ensemble du territoire de Rennes Métropole. Ce calcul applique uniquement une diminution proportionnelle des 

existent dans le modèle pour la réalisation de la modélisation 2018. 

La  modélisation prospective fine à 2027
 que des données de trafic actualisées 

 

2018  
(Année de référence) 

2027 tendanciel 2027 PPA3 

NO2 3) 33,1 28,2 soit -15% 26,9 soit -19% 

PM10 3) 18,8 18 soit -4,5% 17,5 soit -7% 

PM2,5 3) 12,5 12 soit -4% 11,7 -6,5% 

Tableau 2 : Evolution de la valeur des concentrations pour le NO2, PM10 et PM2,5  entre 2018, 2027 tendanciel et 
2027 PPA3 

gains modélisés issus du 
scénario tendanciel apparaissent limités tendance d'amélioration 
progressive en ce que les leviers pour abaisser la pollution sont également confrontés au développement de 
Rennes Métropole. Les gains  mesurables » du PPA3 sont plus importants. 

seules disponibles au moment 
). 

10 ainsi que pour le NO2, la mise à 
jour des valeurs guides (2021), abaissant les seuils de références OMS pour tous les polluants visés, indique une 
nécessaire poursuite des efforts de réduction des concentrations sur le territoire pour ces polluants. La prise en 
co

devront par ailleurs être actualisés au terme des études préalables envisagées (appui sur la mise à jour du modèle 
trafic, étude biomasse, etc.), à mi-parcours du PPA, de sorte à définir des objectifs spécifiques applicables sur la 
seconde partie du PPA.  Les mesures additionnelles applicables seront ainsi proportionnées aux enjeux du 

 

Concernant 2,5, 
de 11,2 en 2025 ne pourrait être atteint au niveau de la station de mesure des Halles (station de proximité 

 (valeurs de concentration 
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résultats sont toutefois à prendre avec précaution, la modélisation étant 

aux résultats des études et à la mise en place de plans et programmes additionnels au PPA. 

5. La p  

 préventive 
réglementaires sont respectées aux 

stations. Toutefois, plusieurs enjeux, parmi lesquels le développement démographique de Rennes Métropole ainsi 
vement S, 

 

Au global, le projet de PPA a des incidences probables positives (majeures et limitées) sur les enjeux 
environnementaux suivants :  

- Limiter les émissions de polluants atmosphériques 
-  

Sur les autres enjeux, son incidence est globalement positive et neutre :  

- rgie 
- Limiter les nuisances sonores et olfactives 
-  

Pour certaines actions ciblées, les incidences sont apparues incertaines sur les enjeux identifiés t le cas de 
 Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la qualité des milieux, de la 

végétation et la biodiversité  : « Atténuer et s'adapter au changement 
climatique en maîtrisant la consommation et la production d'énergie et déployer des leviers d'adaptation ».  

nvoi aux plans et programmes correspondant effectué lorsque jugé 
pertinent dans les cas suivants :  

- Certaines actions dont les incidences probables positives apparaissent limitées car conditionnées à la 
-ante ; 

- 
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Figure 7: Profil environnemental du PPA3 de rennes métropole 2022-2027 suite à évaluation environnementale stratégique 

les résultats  : réduire les émissions 
et les concentrations en polluants atmosphériques. Il permet également de mettre en exergue une nouvelle fois 
la synergie existante entre réduction des émissions de polluants atmosphériques et réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (sauf pour quelques antagonismes clés localisés autour de la filière bois énergie). Les données 
utilisées pour la réalisation de ce schéma sont présentées selon le tableau suivant : 
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semi-quantifiée 
environnementaux réalisée, aucune mesure d , de réduction 

effet négatif  enjeux. 

6. Dispositif de suivi  

Les indicateurs de suivi environnemental du PPA ont pour objectif de suivre 
enjeux identifiés. Ainsi il  de suivre l  des indicateurs environnementaux permettant de rendre 
compte de du PPA sur  
La plupart des indicateurs se basent sur des indicateurs existants et dont les données sont largement disponibles. 
Toutefois certains indicateurs seront plus difficiles à évaluer du fait du peu d informations disponibles  leur 
sujet. Dans la mesure du possible il s agit ici de donner les moyens d er les incidences probables du PPA sur 

 
 
Les indicateurs retenus sont récapitulés dans le tableau suivant : 
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Introduction  

1.   

 Évaluation Environnementale Stratégique » 
(EES) est régie par la directive 
français (articles L122-
qui identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en 

éviter les inci

pour compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Il expose les autres solutions envisagées et 

retenu. Il définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du plan ou du 

imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées. 

e
accompagné du rapport sur les incidences environnementales. 

 

2.  

-

évaluation environnementale sur la décision du Préfet de région en date du 20 janvier 2021. Il couvre les 43 
2 comportant 447 429 habitants. 

ion du PPA, le préfet 
-et- -même, consistant en un outil 

nt sur le PPA avant toute prise de décision et ce, afin de mieux en apprécier les 
 

 cours de son élaboration. 
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1.   

moins 250 000 habitants ou pour les agglomérations dont les niveaux de concentrations de polluants ne 
 

Abritant plus de 440 000 ha
en place un PPA.  

2) et depuis 2017 les valeurs limites 
réglementaires sont respectées. Plusieurs études menées durant le précédent PPA ont conclu que bien que 

il occasionne tout de même des dépassements réguliers des valeurs limites (moyenne horaire comme 
 

Concernant les particules fines, leurs concentrations sont en baisse et respectent les valeurs réglementaires. 
Néanmoins
pour les PM10 que pour les PM2.5), ce qui fait des particules fines le polluant le plus à risque sur la métropole 
de Rennes. 

Le PPA de Rennes comporte un diagnostic détaillé du territoire à la fois sur ses aspects physiques (population, 
topographie, météorologie, climat) que ses aspects anthropiques (économie, transports, énergie, déchets et 

 

l 

-2027) des principales 
caractéristiques du territoire (démographie, emplois, logements, etc.) et des activités polluantes (industrie, 
chaufferies bois, trafic routier, etc.). 
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2.

Le PPA fixe des objectifs de réduction des émissions de certains polluants et, de ce fait, doit assurer une 
certaine cohérence de ces objectifs et orientations avec les autres plans et programmes existants. Cette 

mentaire avec des règles de compatibilité ou de prise en compte, 

ains plans entre eux est 
 

Le schéma ci-
différentes échelles nationale, régionale et locale : 

 

 

Figure 9 : Articulation du PPA avec les différents plans [Source : PCAET de Rennes Métropole 2019-2024] 
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2.1 Articulation du PPA avec les plans nationaux

rendre en compte les 
objectifs et orientations précisés dans le Plan national de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques (PREPA)et le Plan national santé environnement (PNSE). 

2.1.a Plan national de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA) 

  

  

transfrontière à longue distance et de son protocole de Göteborg de 2003, la directive 2016/2284/UE du 14 
décembre 2016 fixe des objectifs de réduction des émissions de polluants atmosphériques pour la période 
2020-
élaboré.  

niveau national à 

déclinaison de la politique climat air énergie. Il combine les différents outils de politique publique : 
réglementations sectorielles, mesures fiscales, incitatives, actions de sensibilisation et de mobilisation des 

020, 2025 et 2030 (décret 2017-949 du 10 mai 
-2021 les actions prioritaires retenues et les modalités 

opérationnelles pour y parvenir (arrêté du 10 mai 2017). 

Celui-ci doit permettre  

 

    

          

          

          

          

         

-delà de son aspect 

de réduction au regard de leur efficacité, de leurs coûts, de leurs bénéfices sanitaires et de leur faisabilité 
sociétale. 

2015 et 2016. Pour sélectionner les mesures sectorielles (industrie, résidentiel tertiaire, transports et 
agriculture) les plus pertinentes, une analyse multicritère a été réalisée. 
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Il contient des mesures de plusieurs types dont : 

 Des mesures de consolidation de la réglementation existante (contrôle, accompagnement, 
assurer leur pleine efficacité, 

  
 

 
 

 Les mesures concernent également différ  

o Industrie : application des meilleures techniques disponibles (cimenteries, raffineries, 
installations de combustion, etc.) et renforcement des contrôles ; 

o Transports : poursuite de la convergence essence-gazole, généralisation d

véhicules à faibles émissions, contrôles des émissions réelles des véhicules, initiative avec les 
pays méditerranéens pour mettre en place une zone à basses émissions en Méditerranée ; 

o Résidentiel-tertiaire : baisse de la teneur en soufre du fioul domestique, cofinancement avec les 

accompagnement des collectivités po
verts ; 

o Agriculture 

al

diffusion des bonnes pratiques, le financement de projets pilotes et la mobilisation des 
financements européens. 

 

Dans le cadre d

du secteur résidentiel- les fines, le PPA présente des actions dans la même 
lignée que le PREPA pour réduire les émissions liées au chauffage individuel et à la consommation 
énergétique des logements. 

 

 De limiter très fortement les dépassement -ci sont réduits 
fortement dès 2020, et quasiment supprimés à horizon 2030. La concentration moyenne en 

 

  et 2030. 

 Les mesures du PRÉPA sont tout particulièrement indispensables pour atteindre les objectifs de 
 

 De diminuer le nombre de décès prématurés liés à une exposition chronique aux particules fines 
s/an sur le territoire national à horizon 2030. 
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2.1.b Plan National Santé Environnement IV 

  

  

Le 4e Plan National Santé Environnement a pour objectif de répondre aux enjeux de santé posés par les 

culer autour des quatre axes suivants : 

  ; 
 Réduire les expositions environnementales affectant notre santé ; 
 Démultiplier les actions concrètes menées par les collectivités dans les territoires ; 
  

opération
particulièrement sensibles du fait de leur population (plus de 250 000 habitants) ou des dépassements de 

 de ramener les concentrations de polluants en dessous 

 

A  Action 13 :  Améliorer 
-delà des actions à la source sur les produits ménagers et les biocides déclinés 

en 6 sous actions). En outre, conformément à sa fonction réglementaire (L222-4 à L222-7), le Plan de 

illeurs abordés dans le PNSE, au travers des 

an 
territorial. 

2.1.c Plan National Chauffage Bois  

   

  

 

Dans le cadre de la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets (dite loi Climat-Résilience), le parlement a voté un objectif de réduction de 50 % 
des émissions des particules fines PM2.5 issues de la combustion du bois entre 2020 et 2030 dans les 

 Cet objectif 
des mesures 

 

 chauffage au bois domestique performant » permettra 
département afin de répondre à cet objectif en accélérant le renouvellement des anciens poêles et 

 un intérêt 
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taire et non législative.  Le Plan constitue 

Résilience.  

 : 

 
peu performants ou un combustible de mauvaise qualité  

 

appareils de chauffage au bois.  

 Améliorer la performance des nouveaux équipements de chauffage au bois  
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2.2 Articulation du PPA avec les plans et schémas régionaux

est particulièrement proche de celle du PPA sont ceux ayant attrait à la santé environnementale et à la qualité 
 

2.2.a Plan Régional Santé Environnement (PRSE 3) de Bretagne  

  

  

 

Le Plan Régional Santé Environnement ne présente pas de contrainte de compatibilité explicite pour le PPA. 
le PRSE au 

Le Plan Régional Santé 
Environnement de Rhône-Alpes (PRSE 3) approuvé en juillet 2018 (2017-2021) comporte 8 objectifs principaux, 
parmi lesquels, l'objectif 5 traite intégralement du thème de la qualité de l'air intérieur et extérieur. Il est décliné 
en sous actions de 3 types :  

- ACTION-CADRE 5-  
- ACTION-CADRE 5-  
- ACTION-CADRE 5-C : Réduire les expositions aux particules nocives (pesticides, ammoniac, brûlage de 

déchets, chauffage au bois, transport...) 

environnementale, des actions de prévention, approfondissement des connaissances sur les expositions, mesures 
 

2.2.b 

Territoires (SRADDET) de Bretagne  

  

  

La loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015 (dite loi NOTRe) a 

-1), ce 
schéma fixe les objectifs de moyen et long 

ité et de développement des 

 

Ce schéma régional de planification fusionne plusieurs documents sectoriels ou schémas existants : schéma 
régional d'aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), plan régional de prévention 
et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de l'intermodalité (SRI), schéma régional climat air 
énergie (SRCAE) et Schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 

-
du SRCAE. La compatibilité du PPA avec ce volet du SRADDET est étudiée dans le paragraphe suivant. 
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Aussi, la loi NOTRe a eu pour effet de supprimer les différents plans régionaux et départementaux de 
prévention et de gestion des déchets pour les unifier au sein du nouveau Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets (PRPGD) constituant le volet « prévention et gestion des déchets » du SRADDET. 

-après. 

En Bretagne, le SRADDET a été approuvé et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région le 19 mars 2021. Le SRADDET définit des objectifs et des règles se rapportant à onze domaines 
obligatoires des objectifs de moyen et long termes en matière d'équilibre et d'égalité des territoires, 
d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de désenclavement des territoires ruraux, 
d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de développement des transports, de maîtrise 
et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement climatique, de pollution de l'air, de protection 
et de restauration de la biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. 

ibuant à 
 

Les objectifs du SRADDET sont quantitatifs et/ou qualitatifs et doivent être compatibles (sens juridique du 
terme) avec ceux des schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et avec les plans 

 ; ils doivent aussi prendre en compte divers projets, orientations 
et schémas cités à l'article L. 4251-2 du CGCT. 

Ce schéma doit répondre à plusieurs obligations : 

 Il doit respecter les règles générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère obligatoire, de 
même que les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols. 

 Il doit être compatible avec les SDAGEs, ainsi qu'avec les plans de gestion des risques inondations. 

 Il doit prendre en compte les projets d'intérêt général (PIG), une gestion équilibrée de la ressource 
en eau, les infrastructures et équipements en projet et les activités économiques, les chartes des 
parcs nationaux et les schémas de développement de massif. 

Le SRADDET de Bretagne retient 2 objectifs directement liés à l'amélioration de la qualité de l'air : 

Objectif 20. Transformer/revisiter le développement des mobilités au regard des enjeux climatiques et de la 
 

 20.1 Mettre en cohérence les politiques transports des collectivités bretonnes avec les objectifs du 
facteur 4 (division des gaz à effet de serre par 4 à horizon 2050) 

 

 21.1 Former, informer et agir sur les principales sources existantes de pollution dégradant la 
qualité de l'air intérieur et extérieur 

 21.2 Réduire les émissions de polluants atmosphériques 

Pour cela, il convient de : 

 Inciter les propriétaires à renouveler les appareils individuels de chauffage, mutualiser les 
équipements de chauffage dans les secteurs en renouvellement urbain et mieux tenir compte de 
la qualité de l'air intérieur dans le cadre des opérations de la réhabilitation de l'habitat. 

 Sensibiliser la population, avec un focus particulier sur les futurs et jeunes parents à la qualité de 
leur environnement intérieur 

 
intérieur. 

 Réduire les expositions aux particules nocives (pesticides, ammoniac, brûlage de déchets, 
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Sensibilisation et la mobilisation des acteurs 

 
 

 

2.3 Articulation du PPA avec les plans et programmes locaux 

2.3.a Plans climat air énergie territoriaux (PCAET) 

  

 Horizon 2019-2024 

 

De la même manière, le PCAET élaboré par les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
de plus de 20 000 habitants (à compter du 31 décembre 2018) a pour objectif de maîtriser les consommations 

changement climatique, et depuis la loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte (dite loi 
favoriser les actions synergiques entre les actions « climat » et les actions « air ». Ainsi le PCAET doit être 
compatible avec les objectifs du PPA, et par voie de conséquence, prend en compte les objectifs du PREPA. 

- -air-

-1, de prévenir 
 ». 

-17 du Code de 
 

Sur le territoire du PPA de Rennes, le Plan Climat Air Énergie Territorial de Rennes Métropole 2019-2024 a 
été adopté le 5 avril 2019. Le document vise notamment à maîtriser la consommation énergétique, 
développer les énergies renouvelables et améliorer la qualité de l'air. Le PCAET s'inscrit dans les objectifs 
nationaux et européens : il vise une baisse de 40 % des émissions de gaz à effet de serre (GES) en 2030 par 
rapport à 2010 pour le territoire métropolitain, soit une réduction de 50 % des émissions par habitant. Cet 
objectif global est réparti sur les différents secteurs d'activité. 

En matière de qualité de l'air, le PCAET intègre dans son orientation n°1 de sa feuille de route une ambition 
relative à "être un territoire engagé pour le climat et la qualité de l'air". 

L'orientation n°2 se compose également d'une ambition intitulée " Améliorer la qualité de l'air et prévenir 
l'exposition des plus fragiles". 

Il est notable que le PCAET  clairement que deux polluants 
atmosphériques sont plus particulièrement préoccupants : les oxyde

2)) et les particules fines (les PM10 et les PM2.5 dont le diamètre est respectivement 
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inférieur à 10 et 2,5 micromètres).  

Le dispositif de suivi du PCAET intègre un indicateur de suivi de la qualité de l'air. 

Parmi les objectifs et engagement concrets du PCAET, on trouve notamment : 

répondre aux besoins du service public ; 

 ; 

 tiers du parc de logements en 2030 ; 

GWhs de chaleur vendue via les réseaux de chaleur avec une 
part de chaleur renouvelable et de récupération à 357 GWhs ; 

Accompagner les entreprises agricoles dans la connaissance et recherche de maîtrise des impacts de leur 
 

 

1.1.a  

  

 Horizon 2022 

 

missions de polluants atmosphériques.  

Le P  de Rennes 
 Cette 

articulation consistera notamment en des objectifs partagés et une programmation des actions phasée et 
cohérente, prévoyant des actions spécifiques et complémentaires à chacun de ces plans. Il a donc été 
"réservé" quelques actions locales (notamment des actions portant sur la mise en place de ZFEm) pour les 
intégrer dans le PAQA, avec des objectifs compatibles avec le PPA, afin de rendre ces exercices intégrés. 

pourra donc 
intégrer les dernières données de diagnostic disponibles (inventaire des émissions 2018, modélisations 
urbaines 2019 et 2020, et potentiellement la modélisation prospective à 2027 des effets du 3eme PPA, 

 
 

1.1.b Plan de déplacement urbain (PDU) 

 application 

 Horizon 2019-2030 

 

Le plan de déplacements urbains (PDU) est un document de planification qui définit les objectifs à atteindre 
et les actions à entreprendre pour rendre la mobilité urbaine plus durable. Il vise à assurer un équilibre entre 

obligatoire dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 
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En plus 
PDU,

fixe les mesures relat
compatible avec les objectifs et les mesures du PPA, le cas échéant et avec le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT). 

-

oncernés 

 

Depuis la loi TECV, des évaluations des émissions générées par les déplacements doivent être réalisées lors 

PDU). 

Ainsi il existe actuellement un PDU sur la zone PPA : le PDU de Rennes Métropole.  

a approuvé le 30 janvier 2020 un PDU fixant un programme d'action sur la période 
2019-2030 en faveur d'une mobilité favorable au respect de la qualité de l'air. 

Ses objectifs chiffrés sont déclinés sous 4 priorités : 

Priorité A : Provoquer des changements de comportements en matière de mobilité quotidienne par la 
sensibilisation de tous 

Priorité B : Garantir une mobilité pour tous e
 

Priorité C : Hiérarchiser et territorialiser les modes de déplacements selon la zone de pertinence de leurs 
usages ; assumer une géographie différenciée des solutions de mobilité 

partagée de la mobilité entre acteurs du territoire. Au sein de ces quatre priorités se déclinent 26 actions 

partenaires mobilisés 

L'ensemble du plan concourt à une amélioration de la qualité de l'air, mais c'est principalement la Priorité B 
 

B1 : Maîtriser la congestion sur les voies à trafic de transit national / régional et sur la 2ème Ceinture 
velles infrastructures 

Action 12 : Résorber la congestion routière sur les points noirs de circulation 

Action 13 : Réduire les besoins de mobilité en expérimentant de nouvelles organisations des temps de 
vie 

B2 : Hiérarchiser les voies pour mettre en sécur
des vitesses localement 

Action 14 : Améliorer la sécurité routière et la prévention 

faveur des modes actifs 
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B3 : Accélérer la transition énergétique (vers une logistique urbaine plus durable et des modes motorisés 
individuels / collectifs plus durables)

 

Action 17 : Développer une flotte bus 100 % « propre » 

 

B4 : Rendre accessible le territoire pour tous (handicap, vieillissement, populations socialement fragiles) 

Action  

De plus, l'un des objectifs phare du PDU 2019-2030 en matière de qualité de l'air est de se fixer un objectif 
de report modal depuis la voiture solo vers des usages de covoiturage (ou d'autres solutions de mobilités 
alternatives à la voiture solo), en se déplaçant chacun différemment « 1 jour par semaine » pour le travail. 
Cela correspond à une évolution de la part de covoiturage passant de 6 % à 20 %, basée sur un plan d'action 
favorisant la pratique du covoiturage. 

1.1.c  

-2 : « Dans le respect des objectifs du développement 
atteindre les objectifs suivants : 

et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la 
 

oT) et les Plans locaux 
 

Le SCo  

développement durable (PADD). Il est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

comme il assure la cohérence des do

PLU ou des cartes communales établis au niveau communal. 

La région Bretagne compte 29 SCoT  
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Figure 10 : Etat d'avancement des SCoT en Bretagne au 1 janvier 2020 [Source : DREAL Bretagne] 

EPCI : Rennes Métropole ainsi que les 
-Aubigné et de Liffré-Cormier. Le 

développement du territoire à moyen- -20 ans. Il encadre la planification locale et met 
 

de la commune, 

zones du territoire en zone urbanisable, à urbaniser, agricole ou naturelle. Il donne ainsi des orientations sur 
 

banisme communaux en 

permettre une meilleure cohérence des politiques publiques territoriales. Adopté le 19 décembre 2019, le 
PLUi de la métropole rennaise est opposable depuis le 4 février 2020. Il couvre les 43 communes de Rennes 
Métropole et est élaboré en parallèle du PDU afin de permettre une meilleure articulation des deux plans 
entre eux.  

Le PLH de Rennes Métropole couvre, lui aussi, les 43 communes de la métropole. En vigueur depuis 2015, il 

 300 logements ont été livrés, 
dépassant les objectifs qui étaient de 15 
56% de la production de logements2. 

 

 
2 http://www.presse.metropole.rennes.fr/accueil/documents-presse/communiques-de-presse/25-8029/lancement-du-bilan-a-mi-
parcours-du-programme-local-de-lhabitat-plh-2015-2020 
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environnementales associées au PPA.  

 

 Milieu physique : 
o Climat et conditions météorologiques ; 
o Sols et topographie ; 
o Ressources en eau ; 

 Milieu naturel : 
o Biodiversité et habitats naturels 
o Paysages ; 

 Milieu humain : 
o a métropole de Rennes : émissions, concentrations et exposition des 

populations ; 
o Émissions de gaz à effet de serre et énergie ; 
o Risques naturels et technologiques ; 
o Nuisances : bruit et odeurs. 

1. Milieu physique  

1.1 Climat et conditions météorologiques 

1.1.a Données météorologiques et climatiques 

-à-dire avec une influence non négligeable du 
climat continental. Les températures y sont 

littorale. 

Cette amplitude thermique est visible sur les graphiques suivants, représentant les températures à Rennes 
depuis 1981, en moyenne, pour chaque mois : 

 

Figure 11 : -2010 et 2001-2030 [Source : Info Climat]  
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1.1.b Les températures

 
Les températures jouent également un rôle important à la fois sur la chimie et sur les émissions de polluants. 
La volatilité des COVNM par exemple, augmente avec la température. Les basses températures augmentent 
les émissions de polluants issus du trafic  combustion.  
 
A Rennes, la température est modérée  comme détaillée ci-dessus -

 
 

 

Figure 12 : Durée moyenne d'ensoleillement à Rennes [Source : Annexe du PPA3 et InfoClimat  Périodes 1981  2010 (à gauche) 
/ 2001 / 2030 (à droite)] 

principalement par une hausse des températures, nettement perceptible depuis les années 1980. Au cours 
 

2100. 

 
Figure 13 : Evolution de la température maximale moyenne (en °C) [Source 

climatique : Thèse de Xavier Froissard ; PCAET Rennes Métropole 2019-2024] 

1.1.c leillement 

 rayons solaires influencent fortement la formation, et par conséquent 
,  
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Les niveaux de concentration des différents polluants et la vitesse du vent sont en effet étroitement liés. Le 
vent intervient tant par sa direction pour orienter les panaches de pollution que par sa vitesse pour diluer et 

sources et inversement. 

1.1.d Les précipitations 

Sur le terr
 : les hauteurs de précipitations 

sont autour de 700mm, contre plus de 800mm à 
s par le Massif armoricain. 

Le diagramme ci-dessous représente les températures maximales, minimales et moyennes ainsi que les 
précipitations, par mois, entre 1981 et 2010. 

 

Figure 14 : diagramme ombrothermique [Source : Etat initial de l'environnement, SCoT du Pays de Rennes, Audiar] 

avant des évolutions générales. Toutefois, entre 1959 et 2009, les tendances annuelles de pluviométrie sont 
en hausse.  

Sur la région de Rennes, les ensoleillements modérés, les pluies et vents réguliers sont propices à une 
binent pas ces atouts. 

1.1.e Les vents 

Les vents sont parfaitement connus sur Rennes métropole puisqu'ils sont mesurés sur la station Météo 
France de Saint-Jacques-de-la-Lande. Les vents ont été majoritairement de quart Sud-Ouest, avec 43% des 
enregistrements sur la période 2016-2018 :  
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Figure 15 : Rose des ventes 2016-2018 [Source : Annexe du PPA3] 

L
la fois sur les paysages, les milieux naturels et la biodiversité attachée à ces milieux mais aussi la santé 
humaine du fait de ces changements environnementaux : en effet, la santé humaine est en partie tributaire 

valuation des écosystèmes pour le 
Millénaire (2005), les changements occasionnés aux écosystèmes ont contribué à des gains nets substantiels 
sur le niveau du bien-
manière croi

-linéaires, et de l'accentuation de la pauvreté pour certaines 
olution, auront pour effet de diminuer de 

manière substantielle les avantages que les générations futures pourraient tirer des écosystèmes. 

En outre, les caractéristiques métropolitaines du territoire rennais - imperméabilisation des surfaces et la 
présence de bâtiments  

températures en été principalement). Afin de limiter ces effets et rendre à la fois les Hommes et les milieux 
naturels plus résistants à ces changements, les EPCI de plus de 20 000 habitants doivent élaborer un PCAET 

 Le PCAET de Rennes Métropole a été 
 

Zooms : Situations météorologiques favorisant les dépassements sur Rennes Métropole 

Les niveaux de teneur en polluants sont très dépendants des conditions météorologiques, selon 

produisent souvent sous des conditions météorologiques qui peuvent être regroupées en deux 
grandes catégories : 

- Des périodes de conditions anticycloniques ; 

- Des périodes de « marais barométriques ». 

Les périodes de conditions anticycloniques se caractérisent par des pressions élevées et des vents 
-

tre 

brouillards matinaux. 

Les périodes de marais barométriques se définissent par des pressions moyennes, ni 
dépressionnaires ni anticycloniques, avec des isobares espacés traduisant des pressions très peu 
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variables sur de grandes surfaces. Les vents y sont donc généralement faibles, et ces situations 
engendrent un

barométriques ou les périodes anticycloniques peuvent être localement et temporairement 

verticalement la hauteur dans laquelle les émissions peuvent se disperser. 

 

Synthèse 

État initial : 

 

 

 , , 
meilleure en raison des conditions météorologiques ensoleillements modérés, de pluies 
et vents réguliers. 

 Les marais barométriques et les périodes anticycloniques induisent une mauvaise 
dispersion des polluants, qui peut être aggravée par des inversions de températures dans 

, notamment en hiver. 

Enjeux en lien avec le PPA : 

 Limiter les émissions de polluants et abaisser les concentrations au regard de 

météorologiques  

 

1.2 occupation des sols et topographie 

1.2.a Topographie et usage des sols 

Le bassin de -et-Vilaine, dans un creux topographique où 

ainsi que ses principaux affluents. Ce bassin est encadré par un réseau de vallées et de coteaux discontinus, 
avec des variations de reliefs qui restent très faibles. 
Le territoire de Rennes métropole représente environ 711 km2. La densité de population est forte avec, de 
634,6 habitants au km2 en 20173.  

Le graphique ci-  : 

 
3 https://www.insee.fr/fr/statistiques/1405599?geo=EPCI-243500139 
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Figure 16: Emissions liées aux changements d'affectation des terres [Source : Ener'GES 2010] 

En outre, l . Le périmètre du PPA est couvert par un 
SCOT  

 existe en outre  de la métropole de 
Rennes entre les différentes communes afin de prendre en compte les enjeux environnementaux associés à 

 : 

 la pollution atmosphérique de la voiture pour les 
déplacements domicile-travail, et, par conséquent, les émissions de polluants atmosphériques liés 

ès des zones résidentielles ; 

 la perte de biodiversité 
 ; 

  
sols et rend le territoire vulnérable aux inondations. A ce titre, la métropole inscrit parmi ces objectifs 

PLUi, la Métropole préconise la mise 

 

 
e territoire de la Métropole de Rennes se compose de4 :  

- 78% du territoire classé en zone naturelle - les paysages agricoles tiennent également une place 

 ; 
- Moins de 3% du territoire classé zone à urbaniser ; 
- 18% du territoire classé en zone urbaine.  

 
urbanisation sur le périmètre du PPA sur un périmètre qui ne soit ni étalé ni dispersé, constitue un 

enjeu bien identifié sur le périmètre de la métropole rennaise de sorte à préserver les espaces naturels et 
agricoles et limiter les déplacements individuels en voiture.  

 
4 Source : , 2019. 
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1.2.b La qualité des sols

 des climats successifs et des activités biologiques et humaines. 

La qualité du sol connaît différentes sortes de pression : 

  s de terre en moyenne, due aux intempéries, à 
 

  par le vent ; 
  dans le cadre de pratiques agricoles visant à administrer 

des intrants (fertilisants organiques ou minéraux) en proportions excessives dans le sol ayant des 
 ; 

 La pollution atmosphérique : les sols sont contaminés par les dépôts de polluants émis par les 
pesticides, les industries, les transports, le chauffage, etc. 

 La contamination du sol par les métaux et métalloïdes 
métaux sont naturellement présents dans les sols mais leur teneur y est accentuée par les rejets 
industriels ou en provenance des transports ou des activités agricoles. 

o On constate environ 15 200t de zinc apportés annuellement dans le sol, 4900 t de cuivre et 
entre 500 et 1 000t pour le chrome, le nickel et le plomb ; 

o Près de 80 % des apports de zinc dans le sol proviennent des déjections animales ; 
o 

atmosphériques représentent la quasi-totalité des apports de mercure dans le sol. 

Les hydrocarbures et les métaux sont les deux principales familles de polluants identifiés dans les sols. 

, une dizaine de sites sols pollués 
ont été répertoriés sur le territoire de la Métropole de Rennes (sur 23 sites répertoriés en Ille-et-Vilaine). Ces 
sites correspondent aux sites pollués suivis par les pouvoirs publics5. Les communes suivantes comptent 
notamment des sites industriels recensés par BASOL :  

- La Ville de Rennes - 4 sites 
o Ancienne usine à gaz 
o SNC les Baudières  Monier 
o GIAT Industrie 
o Station service Total (ex Blanchet) 

- Saint Jacques de la Lande - 2 sites  
o QUARON (ex-SOLVADIS France) 
o TRIADIS Services (ex SPEICHIM Processing) 

- Vezin le Coquet- 2 sites 
o ZAC des Trois Marches 
o STATION SERVICE SHELL 

- Saint Grégoire - 1 site 
o Ancienne décharge de Mongison 

 

 
5 Source : P , Rennes Métropole, 2019. 
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Figure 17 : Carte des sites et sols pollués [Source : BASOL, 2020] 

Synthèse 

État initial : 

 L
naturels 

 L
au transport routier. 

 La présence industrielle implique une pollution du sol aux composés organo-halogénés volatils 
(COHV) et aux métaux dans certains sites suivis 

Enjeux en lien avec le PPA : 

 
 

 
lourds), bien que les retombées atmosphériques aient un impact secondaire sur la pollution 
des sols 

 

1.3 Ressources en eau et qualité des eaux 

de 
écologique (en fonction de la qualité biologique, chimique et hydro-
considérée) et de leur état chimique (respect des valeurs seuils des concentrations de polluants fixés au 
niveau européen
(respect des valeurs seuils de polluants) et du bon état quantitatif (lorsque les volu
dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource et préservent 

6 

 
 

 
6  
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7 

 

 

 
 

 

 

Vilaine. La gestion 
du bassin versant est encadrée 
qui est le SAGE français le plus étendu, et qui a été révisé en 2015. Les SAGE doivent par ailleurs être 
compatibles avec les Schém .   

 

 collectivité Eau de Bassin 
Rennais » (CEBR). Les ressources en eau sont produites à 82% hors de la métropole, les 8% restants étant 
prélevées sur le territoire métropolitain, par captage souterrain (Bruz, Chartres-de-Bretagne, Rennes, Betton 
et Saint-Grégoire), captage par étang (Rennes) et captage en rivière à Mordelles, sur le Meu (données de 
2017). 

Les besoins en eau du territoire sont maitrisés mais croissants, liés au dynamisme démographique du bassin 
rennais. 
la Vilaine, est en nette augmentation, influant sur les pressions exercées sur les ressources en eau. Les 
principales pressions existantes sur les ressources en eau sont les rejets industriels (azote, phosphore, 

de phosphore et produits 
 

 
7
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hydrauliques (notamment le barrage 

en nitrate e

 

Ces deux activités économiques sont également 

 

 

sont principalement des enjeux de qualité portant sur les nitrates, les pesticides et les matières organiques 
de phosphore total sont 

 

 

Enfin, selon le scénario tendanciel du SAGE Vilaine, le changement climatique aura un impact certain sur la 
variation des débits et donc sur la quantité des ressources en eau. Il est très probable que les écoulements 

 

 

Synthèse 

État initial : 

 La situation de Rennes (bassin versant)  

 Un point de vigilance est à noter sur les eaux en raison des retombées atmosphériques de HAP 
 

Enjeux liés au PPA : 

 Préserver la qualité des eaux et des milieux aquatiques contre les phénomènes 
 

 Préserver la qualité des eaux contre les impac  

 

2. Milieu naturel  

2.1 Biodiversité, habitats naturels et continuités écologiques 

Les menaces et pressions exercées sur la biodiversité et les milieux sont de nature à dégrader leur qualité de 
manière importante. Toutefois les mesures réglementaires mises en place depuis les années 1980 tendent à 
enrayer les dégradations sur les milieux.  

Sur le territoire de la métropole, les inventaires de biodiversité métropolitains identifient 6,1% du territoire 
à enjeux pour la préservation des milieux naturels. La politique de préservation et de protection des milieux 

ys de Rennes. 
et locale constitue ainsi une prise en compte et une protection renforcée de la biodiversité. La biodiversité 
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remarquable présente sur le Pays de Rennes a pu dans ce cadre être suivie au travers des études conduites 
sur le territoire : 

- Concernant la faune, les principaux groupes faunistiques suivis sont les oiseaux, les amphibiens, les 
reptiles et les chiroptères. On compte :  

o cadre des études sur les 
, qui présentent un intérêt patrimonial ;  

o   ; 
o 7 espèces patrimoniales de reptiles ;  
o 18 espèces patrimoniales de chiroptères.  

- Concernant  patrimoniales.  

 

2.1.a Les principales pressions exercées sur la biodiversité 

Cinq facteurs exercent une pression sur la biodiversité : 
 la perte, la dégradation et le morcellement des habitats naturels ; 
 la surexploitation des ressources biologiques ; 
 la pollution des eaux et du sol par les dépôts excessifs  ; 
 

fournissent aux populations ; 
 le changement climatique. 

 
reste encore mal connu. Toutefois des seuils 

de concentration ont été fixés au niveau international et repris au niveau national, exprimant des niveaux à 
respecter pour tout ou partie des écosystèmes : 

Polluant Norme Seuil Origine de la norme Détail 

NO2 
Niveau critique 

pour la protection 
de la végétation 

30 
µg/m³ UE 

En moyenne annuelle de dioxyde 
 

SO2 
Niveau critique 

pour la protection 
des écosystèmes 

20 
µg/m³ 

UE 
En moyenne annuelle et en moyenne 
sur la période du 1er octobre au 31 
mars 

O3 

Objectif de 
qualité pour la 

protection de la 
végétation 

6 000 
µg/m³.h. 

OMS 
En AOT40, calculée à partir des valeurs 
sur 1 heure de mai à juillet entre 8h et 
20h 

Valeur cible pour 
la protection de la 

végétation 

18 000 
µg/m³.h. UE 

En AOT40, calculée à partir des valeurs 
sur 1 heure de mai à juillet entre 8h et 
20h (en moyenne sur 5 ans) 

Tableau 3 : Niveaux critiques, objectif de qualité et valeur cible fixés par polluants (NO2, SO2, O3) [Source : Ecologie.gouv.fr] 

Le niveau de concentration en NO2 
Rennes : était émis en 2018 33,1 µg/m³ (§6.3.b. Résultats en matière de réduction des concentrations). Cependant, 
ce niveau de concentration est à la baisse : la simulation du scénario tendanciel prévoit en effet une réduction 
de 15%. De plus, les seuils fixés pour la protection de la biodiversité sont similaires ou supérieurs 
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- ronnement et surveillés par 
les stations de mesure. C constaté aucun dépassement de court 3 sur le territoire 
du PPA (§3.1.a. Emissions de polluants).  
 
Il est possible de conclure que :  

  ; 
 

espèces8. Par exemple, abies alba, communément appelé le « sapin blanc » est très sensible au SO2 
tandis que les espèces du genre Cupressus (cyprès) sont résistantes. 

 

 
 

 

 
 9  

 10

 
11  

 

 

 

 

12 

 

 
8 Inra (2015). Connaître les problèmes sanitaires des forêts : causes abiotiques : pollutions. http://ephytia.inra.fr/fr/C/18548/Forets-

Pollutions 
9  

 
10  
11   
12  

 
 



EES du PPA de la Métropole de Rennes   mars 2022 51/144 

  13 

 
 

 14 

 

historiquement et dans un but de protection des espaces naturels et de la biodiversité, 
différents types de démarches et outils ont été mis en place er à 

lles Intérêt Écologique Faunistique et Floristique), 

initiatives des acteurs locaux (réserves naturelles, réserves de biotopes) et passant notamment par une 
maîtrise foncière. 

biologiques et un bon état de conservation. 

territoire.  

On distingue 2 types de ZNIEFF : les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 
les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques 
importantes. 

 Les ZNIEFF de type I : sur environ 1400 ha (Bois de Cicé, le Marais de la Motte, les Landes de Tellé, la 
 

 Les ZNIEFF de type II : sur environ 230 ha (Forêt de Rennes, forêt  

La zone de projet du PPA compte les protections réglementaires suivantes pour sa biodiversité et ses espaces 
naturels. Economique (MNIE), le territoire 
métropolitain compte 300 sites représentant 
le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Rennes. 

Le réseau Natura 2000 consiste en un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité de leurs habitats naturels, des espèces sauvages, animales et/ou végétales. Les 
sites Natura 2000 sont concernés par deux directives européennes : 

 
13

 
14
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La Directive « Oiseaux » (directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil européen du 
30 novembre 2009), prévoyant la désignation des Zones de Protection Spéciales (ZPS) pour la 

 ; 
 La Directive « Habitats » (directive 92/43/CEE du Conseil européen du 21 mai 1992) prévoyant la 

désignation des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation 
naturels et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II. 

Un site Natura 2000 est présent sur le territoire : le site « For

Bretagne. 

La France a une obligation vis-à-vis de la Commission européenne de conserver ces zones Natura 2000 dans 

mieux protégées que le reste du territoire français face aux pressions anthropiques y compris la pollution 
atmosphérique, bien que les dépôts de polluants ne soient pas totalement maîtrisables. Il est donc difficile 

té. 

Par ailleurs les schémas régionaux montrent que la principale cause de fragmentation des réseaux 
écologiques sont les infrastructures linéaires de transport. 

2.1.b Les moyens de protection des milieux naturels et des continuités écologiques 

Les espaces bénéf  : PN, PNR, RNV, RNC, APPB 

Des statuts réglementaires très divers peuvent s'appliquer aux espaces naturels. Les principaux sont les Parcs 
Nationaux (PN), les Réserves Naturelles (RN)  de types nationales ou régionales -, les Réserves Naturelles 
Volontaires (RNV), les Réserves Naturelles Conventionnelles (RNC) et les Arrêtés Préfectoraux de Protection 
de Biotope (APPB). 

Sur le territoire, on recense les espaces suivants :  

Zonage Protection Sites 

Réserves 
naturelles 

humaines qui mettent en cause le 
patrimoine à protéger. Sont notamment 
visés les travaux, la circulation des 
personnes, des animaux et des véhicules, 
les activités agricoles, pastorales et 
forestières. 

Aucune réserve naturelle nationale ou 

du PPA3.  

Réserves de 
biotopes vocation la conservation de 

protection réglementaire de niveau 

relativement souple. 

Mares de la Tremblais à Mordelles  
décision préfectorale (arrêté du 
04/06/2009)  superficie 1,323 ha  
Amphibiens et reptiles : Couleuvre à 
collier, Grenouille agile, Grenouille verte 
de Lessona, Grenouille verte, Lézard des 
murailles, Lézard vert occidental, Orvet 
fragile, Rainette verte, Salamandre 
tachetée, Triton alpestre, Triton de 
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Blasius, Triton crêté, Triton palmé, Triton 
ponctué.

 

Les corridors écologiques : la trame verte et bleu et les grands ensembles naturels (GEN) 

Trame Verte et Bleue qui a pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à 
la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en 
compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

La Trame Verte comprend tout ou une partie des espaces protégés ainsi que les espaces naturels importants 
pour la préservation de la biodiversité. Elle intègre les corridors écologiques constitués des espaces naturels 
ou semi-naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces 
mentionnés précédemment ainsi que les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14 du Code de 

ieurs à 10 ha où une couverture 

d'eau, parties de cours d'eau, canaux et Zones Humides importants pour la préservation de la biodiversité. 

 
La trame verte et bleue du territoire de la métropole de Rennes 
sur les secteurs de bocage qui assurent la mise en relation des boisements et des vallées. Le bocage joue un 
rôle essentiel pour la vie sauvage sur le territoire, comme lieu de vie mais également comme corridor 
écologique permettant les déplacements de la faune.  
 
La trame bleue métropolitaine est constituée 

bleue et jouent un rôle important de continuité écologique. De plus, de nombreuses zones humides (environ 
5 370 zones humides représentant 5.9% du territoire soit 4 213 hectares), porteuses de biodiversité, viennent 
renforcer cette trame bleue.  
 

La Trame Verte et Bleue du territoire de Rennes Métropole présente toutefois des éléments de rupture et 
engendrées par le 

développement des infrastructures terrestres (routes et voies ferrées). Les continuités écologiques des cours 
 

Des Grands Ensembles Naturels (GEN) ont également été identifiés. Ils 

vallées. Sur le territoire, les GEN représentent plus de 12 300 hectares permettant à la nature et à la 
biodiv  

372 km de linéaire. Ce maillage bocager participe de manière importante aux continuités écologiques et à 
 

 



EES du PPA de la Métropole de Rennes   mars 2022 54/144 

 
Figure 18: Carte de la protection des milieux sur le territoire métropolitain  

[Source : PLUi, 2019, Métropole de Rennes] 
 

Synthèse 

Etat initial : 

 
urbaine du territoire rennais entraîne cependant la dégradation et le morcellement des 
habitats naturels.  

Enjeu en lien avec le PPA : 

 Réduire les incidences (discontinuités, ruptures etc.) du développement des infrastructures 
sur les zones importantes pour la biodiversité (notamment les continuités écologiques) sur le 
territoire du PPA. 

 

2.2 Paysages 

2.2.a Patrimoine paysager 

Le territoire présente également des paysages remarquables liés à leurs qualités environnementales, 
paysagères et de loisirs.  

les principaux enjeux relevant du patrimoine paysager de sorte à garantir la qualité de 
 :   

- « Préserver les paysages remarquables de vallées et de plaines ainsi que les perspectives paysagères 
 

- Valoriser les bocages qui sont des marqueurs paysagers ; 
- re qui sont les socles de paysages identitaires ; 
- Préserver la structure de ville-archipel assurant la préservation des paysages agricoles et urbains. » 
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11 15 comme par 
exemple :

- la Vallée de la Seiche ; 
- la Vallée de la Vilaine amont ; 
- la Forêt de Rennes ; 
- le Bois de Soeuvres. 

 
Rennes Métropole aura également pour enjeu de mettre en valeur son patrimoine bâti rural et présent dans 
les bourgs afin de préserver son architecture traditionnelle. 

 
Figure 19: Cartographie sur le paysage et le patrimoine [Source : PLUi, Rennes Métropole] 

Synthèse 

Etat initial : 

 Le développement urbain important de la métropole (520 000 habitants à horizon 2035) a 
pour conséquence de mettre sous pression le patrimoine naturel du territoire : ses zones 
naturelles, la ressource en eau potable et le foncier, avec des enjeux significatifs en termes de 
développement durable  

Enjeu en lien avec le PPA : 

 Réduire les nuisances associées aux infrastructures marquant le paysage pour en réduire 
 

 
15 Source : , 2019. 
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3. Milieu humain 

3.1  Rennes 

3.1.a Emissions de polluants 

primo-examen confirme 
 maintien des tendances  dans le 3èmePPA par 

le COPIL. Elles seront toutefois intégrées dans le PAQA de Rennes Métropole et intégreront également 
-parcours du PPA. 

Dans le périmètre du PPA, les émissions de polluants sont principalement expliquées par des émissions 
endogènes, essentiellement liées aux activités anthropiques. 

 Breizh
surveillance de la qualité d

 :  

 

Figure 20 : Réseau des stations de mesure d'Air Breizh sur la zone du PPA3 

Comme de nombreuses zones urbanisées, Rennes Métropole est une zone émissive. , près 
de 20% des émissions de PM10 -et-Vilaine proviennent de la métropole.  

Malgré des émissions importantes, 
Toutefois, plusieurs projections et études convergent pour indiquer des dépassements des seuils 

 Cette absence de dépassement mesuré est illustrée dans le tableau suivant. 
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Figure 21 : Situation des mesures à Rennes par rapport aux valeurs réglementaires en 2018 [Source : Rapport annuel 2018, Air 

Breizh] 

La carte suivante est la carte Stratégique Air de Rennes Métropole, prenant en compte les mesures de 2016 
 

 

Figure 22 : Carte stratégique Air - Rennes Métropole [Source : « Modélisation et évaluation de la pollution atmosphérique à 

Rennes Métropole », Air Breizh, 2020] 

Puisque de tels dépassements ne sont pas avérés, un PPA doit être mis en place seulement du fait de la 
réglementation à toutes les agglomérations de plus de 250 000 habitants. 

Plusieurs polluants sont suivis par Air Breizh et seront exposés ici, eut égard à la réglementation ou au 
contexte local : les particules fines (PM10 et PM2.5) et les oxydes x 2). 
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De 
polluant à enjeux. Ils seront détaillés par polluant à la suite.

 Les particules fines (PM10 et PM2.5) 

Les particules fines sont classées en deux catégories :  

- Les PM10 qui correspondent aux particules ayant un diamètre inférieur à 10 microns,  
- Les PM2.5 qui correspondent aux particules ayant un diamètre inférieur à 2,5 microns (elles sont donc 

incluses dans la catégorie des PM10). Etant plus fines, elles peuvent pénétrer plus profondément dans 
 

peut affecter une large zone géographique. Les conditions météorologiques ont également une influence 
importante sur les émissions de particules fines, les épisodes de froid notamment induisant plus de chauffage 

 

Depuis 2010, les émissions de particules fines sont en baisse, comme le montre la figure suivante, qui illustre 
  

 

 

Figure 23 : Evolution pluriannuelle des émissions de PM10 et PM2,5 sur le périmètre du PPA [Source : Inventaire spatialisé 
des émissions atmosphériques d'Air Breizh v3] 

10 et que de PM2.5, est le secteur des transports. 
A lui seul, il génère 34% des émissions de PM10 et 36% des émissions de PM2.5 en 2016 sur le territoire 
métropolitain. 

Le secteur résidentiel représente quant à lui, en 2016, 23% des émissions de PM10 et 35% des émissions de 
PM2.5

16  
transports. Le chauffage au bois est particulièrement nocif, du fait de la mauvaise qualité du bois brûlé ou 
des installations qui nécessitent une rénovation. Le chauffage au bois émet à lui seul 19,5% du total des 
émissions de PM10, soit 179 tonnes. 

 Les x) 

 
16 Source : Air Breizh, Inventaire des Emissions Atmosphériques v3 2016 
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2). La source 
x est le transport routier.

Le secteur résidentiel-tertiaire contribue aussi notablement aux émissions, notamment par le chauffage au 
gaz naturel, qui représente à lui seul 3,2% du total des émissions. 

x 
entre 2008 et 2016. Malgré une nette baisse, on observe bien que le secteur des transports reste 

x. 

 

Figure 24 : Evolution pluriannuelle de NOx sur le périmètre du PPA [Source : Inventaire spatialisé des émissions atmosphériques 
d'Air Breizh v3] 

La carte suivante, représentant les émissions spatialisées de NOx, montre que les émissions de NOx sont plus 
importantes en zones plus denses et plus urbanisées, avec plus de déplacements  

 

Figure 25 : Répartition spatialisée des émissions atmosphériques annuelles de NOx sur le périmètre du PPA en 2016 [Source : 
Inventaire spatialisé des émissions atmosphériques d'Air Breizh v3] 

 

-ci se concentrent principalement autour 
des axes routiers (car ce gaz est principalement émis par le secteur routier). 
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 3) 

donc dangereux pour la santé.  

 722 tonnes. Cette responsabilité de 

Métropole depuis 2008. 

 

Figure 26 : [Source : Inventaire spatialisé des 
émissions atmosphériques d'Air Breizh v3] 

 

3.1.b Concentrations de polluants 

mesuré sur le périmètre du PPA. Plus encore, aucun 
dépassement des seuils de protection de la santé huma mesuré. 

précédent PPA 2015-2021 a permis de faire baisser les émissions et les concentrations 

valeurs limites réglementaire a pu être retrouvé, permettant de corriger un dépassement sur le NO2 survenu 
en 2010. Le bilan de  
sont respectées depuis 2017 sur Rennes Métropole. le des informations détaillées est disponible 
dans le rapport de bilan17  

2, PM10 et PM2.5 en pourcentage de la 
valeur limite.  

Ces valeurs limites, en moyenne annuelle, sont de : 

 40 /m3  
 40 /m3 pour les PM10 
 25 /m3 pour les PM2.5 

 

 
17 Rapport d'activité annuel «  », Publié le 25 juin 2021. Disponible 
ici : lien de téléchargement.  
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Figure 27 : Modélisation 2016-2018 des concentrations en dioxyde d'azote en pourcentage de la valeur limite [Source : annexe 
au PPA] 

 

Figure 28 : Modélisation 2016-2018 des concentrations en PM10 en pourcentage de la valeur limite [Source : annexe au PPA] 
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Figure 29 : Modélisation 2016-2018 des concentrations en PM2.5 en pourcentage de la valeur limite [Source : annexe au PPA] 

3.1.c Exposition des populations et effets sanitaires de la pollution 

Mondiale de la Santé (OMS). ème PPA ayant débuté en 2020, ce sont les seuils 2005 de 

concomitamment à la finalisation des rapports du 3ème PPA.   

Air Breizh a réalisé une modélisation du territoire de Rennes Métropole sur la base des recommandations 
 OMS » révèle que 51 % de la population est exposée à un 

dépassement de ces recommandations en valeur moyenne annuelle (pour au moins un polluant considéré 
parmi le NO2, et les particules fines PM10 et PM2.5), ce qui correspond environ à 234 000 personnes. 

mais que seules des simulations des valeurs de 

sanitaires sur Rennes métropole, celle-ci étant préconisée comme action du 3eme PPA, aucune donnée 
sa  
 

Synthèse 

État initial : 

  

 
obligatoire par le PPA mais ce sont des valeurs indicatives de seuils en dessous desquels les 
effets de la pollution des particules sur la santé sont maîtrisés. 

Enjeux en lien avec le PPA : 

 Limiter les émissions de polluants 
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3.2 Emissions de gaz à effet de serre et énergie

3.2.a Les gaz à effet de serre  

température de la Terre à une moyenne de 15 °C. 

 industrielle, 
les émissions de GES ont augmenté de manière exponentielle. Le suivi et la réduction de ces émissions est 
devenu primordial. Les gaz à effet de serre sont les suivants : 

  

   
 

 

   
 

 

   
 

 

   
 

   

  
 

 

1 900 000 Teq 
CO2 

au secteur résidentiel :  

 
Figure 30: Emissions directes de GES par secteur d'activité sur Rennes Métropole 

 [Source : Ener'GES 2010, tiré du PCAET de la Métropole de Rennes] 
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- 40 % à 2030 (- 50 % GES/ habitant). Pour 2021 et 2026, 
échéances réglementaires, les niveaux de réduction par rapport à 2010 pour le territoire de Rennes 
Métropole seraient : 

- De - - 20 % GES/habitant) 
- De - - 37 % GES/habitant) 

 

  
 

 
 

 
 

 
  

 

  
 

  
 

 

 

Le dioxyde de carbone est certes le principal facteur d
De nombreux autres composés gazeux ou particulaires ont également une influence, dont certains polluants 

 

Les particules sont des polluants complexes. Selon leur composition, elles peuvent avoir un effet refroidissant 
ou réchauffant sur le climat local et global. Par exemple, le black carbon (qui provient de la combustion 
incomplète des combustibles), absorbe les rayons solai
donc un effet réchauffant. 

entraînent ainsi un refroidissement. 

En considérant le PCAET en vigueur, les émissions de GES devraient maintenir leur tendance à la baisse. En 
effet, le PCAET de la métropole a pour objectif de poursuivre les engagements de la métropole dans sa 
trajectoire visant à réduire leurs impacts sur les émissions de gaz à effet de serre à une échelle suffisamment 

à défaut les zones les plus urbanisées et donc les sources 
principales  
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3.2.b  

pour le PCAET, sur le territoire de Rennes 
GWhs 

 :  

 

Figure 31: Consommation d'énergie [Source : Ener'GES 2010, issu du PCAET de Rennes Métropole] 

Les secteurs résidentiel et transport sont les plus gros consommateurs du territoire (respectivement : 33 % 
et 24 %). Ces proportions sont sensiblement les mêmes que celles que onal.  

 
Figure 32: Secteurs consommateurs d'énergie [Source : Ener'GES 2010, issu du PCAET de Rennes Métropole] 

des énergies renouvelables. 

Le PCAET favorise ainsi les énergies renouvelables (avec un objectif de tripler leur usage pour couvrir 25% 
. La 

consommée à travers :  

- La production s (biomasse, solaire) ; 
-  valorisation énergétique de Villejean ; 
- La cogénération à partir de sources renouvelables (biomasse, déchets) et non renouvelables (gaz). 
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Les énergies renouvelables et de récupération produites et consommées localement peuvent être estimées 
à 555 GWhs  :  
 

 
Figure 33 : Energies renouvelables et de récupération [Source : Rennes Métropole, Bretagne Environnement, tiré du PCAET, 

2019] 

 
La méthanisation est peu présente sur le territoire de la métropole, avec deux installations de production 
biogaz.  
L en outre de 

et favoriser les énergies renouvelables, notamment au sein du PCAET, de la même manière que pour les gaz 
à effet de serre. 
 

Synthèse 

État initial : 

 Le secteur résidentiel et tertiaire et le secteur des transports sont les principaux 
 

Enjeux en lien avec le PPA : 

 Limiter les émissions de gaz à effet de serre en synergie avec la réduction des émissions de 
polluants atmosphériques 

 s fossiles sur le territoire 

 nts 
atmosphériques 

 
au chauffage domestique 
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3.3 Les risques technologiques18

Le territoire de Rennes Métropole est exposé à des risques naturels, principalement liés à sa topographie et 

métropolitaine. Cependant, les risques naturels sur le territoire (en particulier les inondations fluviales et les 
de manière 

approfondie au sein de 19.  A noter toutefois 
étant le risque naturel le plus important sur le territoire de Rennes Métropole au regard des conséquences 
du changement climatique. 

Le territoire de Rennes Métropole est soumis à trois typologies de risques technologiques majeurs, qui sont 
liés soit au transport de matières dangereuses, soit aux sites Seveso et aux autres installations classées, soit 
aux ruptures de barrage et de digues20. 

 
 Le risque « rupture de barrage et de digues » 
 

 

Peu importe la qualité de la conception, de la réalisation et de la surveillance, il ne peut être exclu que des 
événements exceptionnels surviennent 
deux principales caractéristiques physiques du barrage ou de la digue : sa hauteur et la capacité retenue 
maximale. Le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques a 
introduit une notion de classement pour les barrages et les digues, classement modifié par le décret 2015-
526 du 12 mai 2015 3 niveaux (A, B ou C) définis selon des critères techniques 

s dans la zone protégée, etc.). 
pas encore été mis à jour et est basé sur le décret de 2007.  

Sur Rennes Métropole, le risque « rupture de barrage et de digues » concerne 10 installations (voir tableau 
ci-dessous). 

 
Les risques liés au transport de matière dangereuses 
 
Les risques de matières dangereuses sont consécutifs à des accidents se produisant lors du transport par voie 
routière, ferroviaire, maritime, fluviale ou par canalisation, de matières dangereuses. De tels accidents 
peuvent se produire partout sur le territoire métropolitain, mais sont plus probables sur les grands axes 
routiers.  

Le Dossier départemental sur le risque majeur (DDRM) prend en compte ce risque en croisant les voies de 
communication et les localisations des principales installations à risques (desquelles transitent ou vers 
lesquelles transitent les matières dangereuses). Le risque le plus présent sur le territoire concerne la route, 
donc 28 communes de Rennes Métropole. 18 communes sont également concernées par le risque de 
transport de matières dangereuses par voie ferrée. 

Ce risque peut aussi être lié au transport de matières dangereuses par canalisation (hydrocarbures). 24 
communes de Rennes Métropole sont ainsi concernées par un risque lié aux gazoducs. Un oléoduc traverse 

 
18 Source , 2019. 
19 Nota bene : Lorsque cela est jugé pertinent pour la compréhension du contexte, des mentions et rappels sont faits concernant les 

ns.  
20 Dossier Départemental sur les Risques Majeurs -Et-Vilaine, DDRM 2015 
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également six communes du sud de Rennes Métropole, reliant la raffinerie de Donges au dépôt de Vern-sur-
Seiche.

 
La carte suivante montre ces différents risques liés au transport de matières dangereuses sur Rennes 
Métropole. 

 
Figure 34: Risques liés au transport de matière dangereuse sur Rennes Métropole [Source : PLUi (2019)Audiar/DDTM] 

Le risque industriel 

Le risque industriel majeur correspond au risque accidentel pouvant survenir sur un site industriel et 
entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens 
et/  Deux types d'industrie génèrent principalement des risques : les industries chimiques 
et les industries pétrochimiques. 

présentant des inconvénients ou 

aux articles L511-  Par ailleurs, au niveau européen, de telles 
installations sont régies par la directive 2012/18/UE du 4 juillet 2012 dite « Seveso 3 » relative aux accidents 
majeurs impliquant des substances dangereuses, a été adoptée et publiée le 24 juillet 2012 au Journal Officiel 

Union européenne, remplaçant la directive Seveso 2 lors de son entrée en vigueur, le 1er juin 2015.  

Le territoire de Rennes Métropole compte 6 sites classés Seveso, sur 3 communes : Vern-sur-Seiche, Saint-
Jacques-la-
Mordelles fait que cette commune est également concernée par le risque.  

Deux installations sont classées non-
Vern-la-Seiche et sur celle de Rennes. 
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Mais en 

c ou des installations exploitant des silos. Deux industries agroalimentaires 
-Sévigné et Laillé.  

Au total, le territoire recense 6 sites SEVESO. Le tableau ci-dessous détaille les risques technologiques par 
communes21 (Seveso SH = seuil haut et SB = seuil bas) :  

Communes Types et natures des risques 
Acigné Risque « rupture de barrages et digues » : étang le bas forge 
Bécherel Risque « rupture de barrages et digues » : étang de la teinture 

Risque transport de matières dangereuses : routes 
Betton  Risque transport de matières dangereuses : routes et voies ferrées (Rennes-Brest) 
Bourgbarré Risque « rupture de barrages et digues » : grand étang de Beauvais 

Risque transport de matières dangereuses : routes, gazoduc et oléoduc 
Brécé Risque transport de matières dangereuses : routes et voies ferrés  
Bruz Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
Cesson-Sévigné  Risque industriel Seveso : Coralis 

Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
Chantepie Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
La Chapelle-Chaussée Risque « rupture de barrages et digues »  
La Chapelle-Thouarault Risque industriel Seveso : SH-Leseur 

Risque transport de matières dangereuses : voies ferrés  
Chartres-de-Bretagne Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
Chavagne Risque transport de matières dangereuses : routes 
Chevaigné Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
Cintré Risque transport de matières dangereuses : gazoduc 
Corps-Nuds Risque « rupture de barrages et digues » : étang de Venon 

Risque transport de matières dangereuses : routes et voies ferrées 
 Risque industriel Seveso : SH-Leseur & Desangosse 

Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrés et gazoduc 
Laillé Risque industriel Seveso : SVELTIC 

Risque transport de matières dangereuses : routes, gazoduc et oléoduc 
Langan Risque « rupture de barrages et digues » : étang de Saut Bois 
Montgermont Risque « rupture de barrages et digues » : le Domaine 

Risque transport de matières dangereuses : routes et gazoduc  
Mordelles Risque industriel Seveso : SH-Leseur & Desangosse 

Risque transport de matières dangereuses : routes et gazoduc  
Nouvoitou Risque transport de matières dangereuses : gazoduc 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche Risque transport de matières dangereuses : routes, gazoduc et oléoduc 
Orgères Risque transport de matières dangereuses : routes, gazoduc et oléoduc 
Pacé Risque transport de matières dangereuses : routes et gazoduc  
Parthenay-de-Bretagne Risque « rupture de barrages et digues » : la Cotardière 
Pont-Péan Risque transport de matières dangereuses : routes et gazoduc  
Rennes Risque industriel Seveso : Triskalia 

Risque « rupture de barrages et digues » : 5 digues classés B et 3 digues classés C 
Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc 

Le Rheu Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc 
Romillé Risque « rupture de barrages et digues » : pont de la garde 
Saint-Armel Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc 
Saint-Erblon Risque transport de matières dangereuses : oléoduc et gazoduc 
Saint-Gilles Risque transport de matières dangereuses : routes et voies ferrées  

 
21 Dossier Départemental sur les Risques Majeurs -et-Vilaine. 
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Saint-Grégoire Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc
Saint-Jacques-de-la-Lande Risque industriel Seveso : SH-Quaron & Triadis 

Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc 
Thorigné-Fouillard Risque transport de matières dangereuses : routes 
Vern-sur-Seiche Risque industriel Seveso : SH-Antargaz & Total & Vegam 

Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées, gazoduc et oléoduc 
Vezin-le-Coquet Risque transport de matières dangereuses : routes, voies ferrées et gazoduc  

 
 

Synthèse 

État initial : 

 Le territoire métropolitain compte un nombre important  

 Le transport de matières dangereuses et les risques industriels forment les sources de risques 
du territoire relativement important de 
communes 

Enjeu en lien avec le PPA : 

 ues notamment ceux liés aux 
rejets atmosphériques 

3.4 Nuisances : bruit et odeurs 

3.4.a Les nuisances sonores 

infrastructures de transport (routes, autoroutes, 
voies ferrées) ainsi que les évolutions sociétales ont accentué les sources de pollution sonore ainsi que 

 S
interrogés déclarent être perturbés par le bruit et les pollutions sonores à leur domicile.  

 sur la santé humaine, que ce soit au niveau 
de la santé physique, ou mentale.  D , on observe une amélioration des connaissances des 
effets du bruit sur la santé, au niveau français mais également au sein de la littérature internationale. 

, les deux tiers de ce 
coût étant liés aux bruits des transports : le bruit routier représente 54,8% des coûts, le bruit ferroviaire 7,6% 
et le bruit aérien 4,1%22.  

La 
cartes de bruit pour les grandes infrastructures de transports terrestres, les grands aéroports et sur les 
grandes agglomérations. 

gérée par le CEREMA à partir des informations communiquées par les grandes agglomérations en charge 
 

 

 

 

 
22 ADEME, I CARE & CONSULT, ÉNERGIES DEMAIN, DOUILLET Maia, SIPOS Gala, DELUGIN Léna, BULLIOT Benoît, REMONTET Lucas, 
BIDAULT Elsa. 2021. Estimation du coû
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Indicateur de bruit Aéroport Route et LGV Voie ferrée 
conventionnelle 

Activité industrielle 

Lden 55 68 73 71 
Ln  62 65 60 

Tableau 4: Valeurs limites concernant les bâtiments d'habitation et les établissements sensibles en dB(A) 

outils. Les indicateurs de niveau sonore utilisés dans le cadre de la réalisation des cartes stratégiques de bruit 
 : 

sonores pour les périodes jour, soir et nuit, en donnant un poids plus fort au bruit en soirée (+ 5 dB(A)) et la 
nuit (+ 10 dB(A)) afin de tenir compte de la sensibilité accrue des populations au bruit durant ces deux 
périodes. 

 

Rennes Métropole a publié sa première cartographie du bruit d'agglomération en 2010 sur un périmètre de 
37 communes
industries. Elles ont été complétées sur un périmètre étendu à 6 nouvelles communes  Bécherel, La 
Chapelle-Chaussée, Laillé, Langan, Miniac-sous-Bécherel, Romillé - conformément à l'arrêté ministériel du 14 
avril 2017 précisant les autorités compétentes (EPCI > 100 000 habitants) et les périmètres pour 
l'établissement des cartes de bruit d'agglomération. La carte suivante const
indiquant les dépassements de seuils de différentes sources de bruit (routier et ferré) sur 24h et la nuit : 

 
Figure 35 : Cartographie du bruit sur la métropole rennaise [Source : Open data Rennes Métropole, 2018] 

Des mesures nationales contre les nuisances sonores avaient été prises avant la directive 2002/49/CE. Ainsi, 

nouvelles ou modifiées en -

(OMS).  

Au titre de ses compétences, Rennes Métropole a adopté en 2012 un Plan de prévention du bruit 

agglomérations, les nuisances sonores issues du trafic routier sont relativement faibles.  
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les mesures prises pour réduire la pollution, notamment sur le trafic routier, ont des conséquences 

progrès t
infrastructures routières, notamment autour des zones les plus impactées par le bruit issu du trafic routier. 
Plusieurs solutions techniques sont possibles pour réduire les nuisances sonores liées au trafic routier comme 

 

 

 

   

    
   

 

 

3.4.b Les nuisances olfactives 

simulation par des substances odorantes. « Au-delà de ces aspects de toxicité, les nuisances odorantes sont 

puissent provoquer des symptômes somatiques et végétatifs bien réels (nausée, mal de tête, perte 
 

atmosphérique. Les odeurs sont notamment influencées par les activités industrielles ou agricoles. En effet, 

potentiellement gênantes pour les riverains. De la même manière certaines usines émettent des odeurs 
nécessairement toxiqu

mais particulièrement malodorantes. 

respectivement pour, d'une part, le dioxyde de soufre et les composés organiques volatils non méthaniques 
(secteur industriel) et, d'autre part, les particules (secteur agricole).  

Compte-
pour le territoire ontrôlée par les émetteurs de ces odeurs. Les 
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concentrations de molécules par des analyses chimiques. 

Synthèse 

État initial : 

 Le territoire est ponctuellement touché par les nuisances sonores notamment dans les zones 
urbanisées et aux abords des axes routiers. 

 Les nuisances odorantes sont mal connues mais peuvent exister en raison des activités 
industrielles et agricoles présentes sur le territoire métropolitain. 

Enjeu en lien avec le PPA : 

 
peuvent être similaires à celles de la pollution atmosphérique 

 

4. Synthèse et hiérarchisation des enjeux 

4.1 Identification des enjeux 

 
 

 Les thématiques environnementales sont objectives et non-problématisées, la somme permet de 
couvrir to
exhaustif, bien que proportionné selon les sujets plus ou moins pertinents dans le cadre du PPA  

o Exemple : sol, eau,  
 yse et de synthèse de ces thématiques, et désignent un axe 

thématiques environnementales. 
o Exemple : Limiter les émissions de polluants atmosphériques 

 

environnementaux, qui sont identifiés au regard du croisement de : 
o ibilité de la 

thématique au regard des pressions externes existantes ou futures, 
 

du PPA. 

Cette analyse thème par thème a permis de faire émerger et problématiser des sujets majeurs qui concernent 
le projet de PPA. Ainsi, les enjeux identifiés sont les suivants : 
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Figure 36 : Enjeux identifiés dans le cadre du PPA3 de la métropole rennaise 

4.2 Hiérarchisation des enjeux 
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 modérée », « importante » ou « majeure » selon la somme 
des trois notes obtenues, au regard du tableau : 

  

  

  

  

 
  

   
  
  

   
 

 
  

   
 

 
 

La notation par critère et par enjeu est présentée dans le tableau ci-dessous :  
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Figure 37: Hiérarchisation des enjeux environnementaux du PPA et détails des notations par critères 
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 Chapitre 4 : Explication des choix retenus au regard des solutions de substitution 

1. Un objectif global encadré par la réglementation et les recommandations de 
  

, déclinant la directive européenne 
23. Cette dernière pose des valeurs limites de concentration 

(VLC) de NO2, PM10 et PM2,5 de respecter sur le territoire français24.  

 objectifs de 
qualité », qui correspondent à des niveaux de concentration à atteindre sur le long terme, spécifiques à la 
France, sauf si ce es recommandations 

en moyenne annuelle pour garantir une maîtrise des impacts sanitaires de la pollution. 

re Deux consultations sur le sujet ont été lancées, respectivement du 17 décembre 
2020 au 14 janvier 2021 et du 23 septembre 2021 au 23 décembre 202125.  

Valeurs limites 
réglementaires  

Objectifs de qualité Recommandation OMS 
(2005)  

Recommandation OMS 
(2021) 

NO2 (en g/m3) 40 40 40 10 

PM10 (en g/m3) 40 30 20 15 

PM2,5 (en g/m3) 25  10 10 5 

Tableau 5 : Synthèse des principales valeurs de concentrations à respecter : valeurs limites réglementaires, objectifs de qualité et 
 

mesures effectuées dans des lieux caractéristiques de la 

En France, celui-ci a été défini pour les PM2,5  
(référence 2005) de 10 µg/m3, avec un objectif intermédiaire de 11,2 µg/m3 en 2025. 

Encadré : -2027 

Le PPA3 de Rennes Métropole se fixe des objectifs sur les 3 principaux polluants réglementés à enjeux (NO2, PM10 et 
PM2,5). Les progrès technologiques et leur stabilité dans le temps (notamment méthodologie de production régulière des 

cts sanitaires prévus dans 
us 

pertinent pour construire des objectifs mesurables, et exploitables notamment sur le volet sanitaire. 

 
23 A
définis par la réglementation européenne.  
24 -respect de la valeur limite de concentration du NO2 pour 12 agglomérations, dont 
Rennes ne fait pas partie. 
25  https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12677-Qualite-de-l%E2%80%99air-revision-de-la-
reglementation-de-l%E2%80%99UE_fr 
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re 

modélisation confirme des dépassements localisés de cette valeur limite pour une fourchette de 100 à 750 habitants de 
Rennes Métropole. 

e 
 

Pour les particules fines PM10, mesurées sur les stations Laënnec et Pays-Bas, la valeur limite réglementaire en dioxyde 
e 

modélisation confirme la présence de populations en 3 
(400 à 4400 personnes). Il importe donc de fixer un objectif dans le PPA de manière à traiter ces situations localisées. 

if du 3e PPA concernant les particules fines 
PM10 
annuelles PM10  

Pour les particules fines PM2,5, mesurées en milieu urbain sur les stations Laënnec et Pays-Bas, les actions de terrain devant 
 

e PPA concernant les particules fines PM2,5 

 

Il est à noter que la modélisation 2016-2018 

u PPA viseront donc également à continuer à diminuer 
 

 

2. s 
locaux 

 les problématiques de pollution locales sont 
principalement axées autour du transport, objet du PDU et du secteur résidentiel, identifié comme source 
de pollutions en zone urbaine dense prioritairement abordé dans le cadre du PCAET. Dans un souci de bonne 

jectif du PPA est donc celui de venir compléter ces 
planifications en vigueur au travers des leviers additionnels permettant de mesurer ou de renforcer des 
gains  

 ainsi constitué de 36 fiches actions (certaines fiches contiennent plusieurs 
sous-actions liées) regroupées dans les 3 grands enjeux du PPA :  

- Réduction des émissions et abaissement des concentrations en polluants atmosphériques 
- Amélioration des connaissances 
- Sensibilisation et mobilisation   

Plusieurs actions ainsi rattachées au projet de PPA sans être prescrites par 
ce dernier. Le PPA joue à ce titre un rôle intégrateur de certaines actions en cours de déploiement sur le 
territoire, au travers notamment du PDU ou le PCAET. Le positionnement du PPA est ainsi les 
effets du déploiement de ces actions   de certaines actions 
apparait essentielle à préciser dans un souci de favoriser une cohérence avec les politiques publiques 
territoriales existantes.  
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3. Une élaboration du PPA prenant en compte de nombreuses contributions et le 
bilan du précédent PPA

3.1 Les phases de concertation menées 

 

- En amont via une concertation préalable à la révision du PPA ;  
- échanges itératifs entre la DREAL Bretagne, 

t. Le comité de pilotage a également régulièrement validé les démarches 

 
- pour apporter une validation finale 

sur le projet de plan. 

Par ailleurs, ces concertations ont donné lieu à différents types de contributions : 

- Des recommandations spécifiques transmises au service de la DREAL concerné pour alimenter la mise 
du projet de PPA

PAQA, Plan Climat Air Energie Territorial, Plan de Déplacement Urbain, etc.) ; 
 

- Des interrogations sur les rythmes de changement, par exemple pour le renouvellement du parc de 
a prise en compte des 

publiées en octobre 2021.   
 

- Des points de vigilance, par exemple sur : 

 des : exemple du développement de réseaux de chaleur versus baisse de la 
consommation énergétique ;  

  des difficultés méthodologiques (par exemple 
de la constitution du scénario tendanciel, ou la disponibilité 

des ).  

  des reformulations. 

 

 

Certains des enjeux environnementaux identifiés lors de ces phases de consultations et les recommandations 
correspondantes sont repris dans les tableaux ci-dessous. Les modalités de contribution (participants, 

Annexe 4 du présent document. 
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CONCERTATION PREALABLE 
  

Enjeux environnementaux identifiés Intégration dans le projet de PPA 

 
13, 21, 22 

Une réduction des 
levier du télétravail 

3B, 3C 

-
rocade de la Métropole de Rennes  

16 

concentrations parfois équivalentes à la station trafic du 
centre urbain de Rennes mais affichent une moyenne 

annuelle bien en deçà. 
offre en matière de TC (desserte, fréquence, 

tarif) 

Non intégré : il est apparu que cet enjeu ne relevait pas 
des prérogatives du PPA car déjà traité dans le cadre du 

PDU 
Une meilleure mobilisation des professionnels de la filière bois auprès 
des acheteurs et des usagers ( et bonnes pratiques) 

5A 

La proposition 
agricoles à intégrer dans le guide des bonnes pratiques 

8B 

par rapport à des pratiques alternatives 
Une identification (type, lieu) actualisée des établissements sensibles et 
des zones à enjeux (interrogation formulée autour des zones 
commerciales jouxtant la rocade de Rennes)  

16  
nnaissances 

acquises sur le domaine routier 

émissions 

Le choix des années de référence est le suivant : 2016 pour 
les émissions et 2018 pour les concentrations. Ce choix a 

été acté en COPIL PPA.  

 

 
  

Enjeux environnementaux identifiés Intégration dans le projet de PPA 
 : une 

évaluation des gains en matière de pollution atmosphérique des actions 
déployées dans le cadre du PDU 

1A 

 : une 
évaluation des gains en matière de pollution atmosphérique 
représentées par le volume des rénovations réalisées dans le cadre du 
déploiement du PCAET 

44 

Une meilleure connaissance du parc de chauffage en articulation avec 
la caractérisation des émissions issues de la combustion de biomasse  

5D, 20 

 9C 

Une meilleure prise en compte des polluants émergents et de leur 
impact sanitaire  

13 

 23 

 

Les échanges entre les différentes parties intéressées ont donné lieu à plusieurs itérations dans les 
documents de travail. Le tableau ci-
pour des actions ciblées :  
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JUSTIFICATIONS AD HOC  
 

Action  
1A effet, la 

du secteur des transports, et il a été préféré de 
actions existantes. 

 
 

récemment adoptée vise déjà à les imposer sous certaines conditions pour les EPCI de plus de 150 000 habitants. Il a été 
 réglementaire » dans le prochain PAQA annexé au PCAET qui sera élaboré pour fin 2022 (PAQA 

qui sera compatible avec le PPA et le PDU).  
1B 

de gestion de trafic. Une évaluation précise des résultats de cette action est en revanche prescrite par le PPA pour en 
 

2A 
automobi

cifiques pour un soutien complémentaire local (type fonds air/bois pour les appareils de chauffage 
au bois par exemple). 

3B  : commencer sa 
journée en télétravail, puis se déplacer sur site en horaires décalées pour éviter les bouchons). Cette expérimentation 

ère expérimental. 
4B 

ères 
s dédié (fonds 

de biomasse sou  
5D 

-
asse fon  

6 par rapport aux grandes ICPE du 
territoire apparaît pertinente pour déterminer si les fuites 

questions de rendement qui pourraient les convaincre de traiter cette problématique si les opérations de maintenance 
étaient rentables. 

7A 
vigilance est nécessaire sont déjà couvertes par un programme de 
à Rennes, en cours de modernisation). 

11 -ci 
 la future réglementation sur les PM2,5 

interrégional, pour harmoniser la consistance des mesures d  
15 Il a été discuté de la pertinence de réaliser annuellement les cartes de modélisations, mais le pas de temps de mise à 

 
si rapproché.  

19 

le des sources particulaires (directes et indirectes).  
Une étude spécifique est prescrite par le PPA pour mieux connaître les émissions issues des combustions de biomasse 
et inclura nécessairement une analyse des résultats des ACSM et AE33 dans ce cadre. 

23 
-

de le dupli -rocade). 
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24 Le principe de « proposer

 

Tableau 6 : Justification ad hoc apportée pour certaines actions ciblées du PPA 

3.2 Les études ex-ante et in itinere à 
du PPA3 

3.2.a Une mise à jour des résultats de scénarisation en matière de concentrations 

informatiques de scénarisation, notamment la modélisation du trafic routier, qui est intégrée dans le plan 
 (Fiche action 14).  

 actions 
mesurables du 3e PPA, comparé à un scénario tendanciel. Les résultats de scénarisation des concentrations 
de polluants atmosphériques présentés en partie 6. Justification des choix de scénarisation de la présente 
évaluation environnementale stratégique constituent ainsi des résultats provisoires et 

 dès lors que le modèle de trafic sera disponible.  

3.2.a Une étude visant à caractériser les émissions liées à la combustion de la biomasse 
et identifier les périmètres à enjeux  

Fiche action 20), est de caractériser la pollution 
émise par la combustion de la biomasse et identifier les secteurs à enjeux du territoire afin de pouvoir agir, 
ultérieurement, de façon ciblée.  

Le Plan National Chauffage Bois préconise en effet, dans une temporalité adaptée aux enjeux du territoire, 
l'interdiction des foyers peu performants, dont les foyers ouverts, de manière permanente. La mesure du 
PPA vise uniquement les foyers ouverts utilisés comme chauffage d'agrément et uniquement lors des 
épisodes de pollution. A
fiches action dédiées au secteur résidentiel tertiaire et à la filière bois (Fiches action 5A, 5B, 5C et en 

5D).  

es objectifs de remplacement des foyers ouverts pourraient correspondre au 
 

3.2.a  

utres plans et programmes, il est 
notable que le 3ème PPA de Rennes Métropole devra développer une synergie particulière avec le PAQA 
pour garantir des bénéfices conjoints maximisés. Le PAQA sera annexé au PCAET qui sera élaboré pour fin 
2022. 

En matière d
 

 PDU sur des champs 
 

 « réglementaire 
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4. Bilan du PPA précédent

Le bilan complet du précédent PPA est présenté en Annexe 2 de la présente évaluation environnementale. 
Ce bilan rend compte des objectifs et résultats du PPA2 et met en évidence en quoi le PPA3 
poursuite des du précédent plan de protection 

.   
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5. Une intégration des considérations environnementales dans le processus 

 
de PPA suivant les objectifs résumés dans le schéma suivant :  

 

Figure 38  

Le schéma suivant 
 :  

 

Figure 39 : Schéma synthétique des itér  
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6. Justification des principaux choix de scénarisation et présentation des résultats en 
 

6.1 Scénario tendanciel à horizon 2027 

 
26   

- Economie : croissance économique stable avec un (Source : référentiel 

ADEME 2030  avril 2021) ; 

- Démographie : opole et première villes 
 stabilité de la taille des ménages (Source : projection INSEE & AUDIAR 2019) ; 

- Trafic routier :  

o Augmentation de trafic généralisée de +10 % uniforme sur le territoire (Source : coefficient 
 

o Taux de renouvellement du parc : 35 % de renouvellement en 2027 (Source : projection en application 

de la loi LOM) avec 25 % de véhicules électriques (Source : scénario méthode Brass Capgemini 2040) 

o Augmentation naturelle du recours au covoiturage à un taux de 10 % en 2027 (Source : projection 
de du PDU 2030)  

o Stabilité du trafic de transit, notamment sur la rocade. 

- Rénovation des logements :  

o Croissance de 16 % de logements neufs répartis principalement sur Rennes et première couronne 
(Source : INSEE et AUDIAR) 

o Rénovation de 25 % de logements les plus énergivores (Source : DPE D ou moins  orientation 
compatible avec PCAET, effet Loi climat et résilience et statistiques aides à la rénovation thermique) 

o Conversion de 5 % des appareils de chauffages vers des moyens faiblement émetteurs (Source :  
ADEME et APUR2018) 

o  Développement des réseaux de chaleur pour atteindre 56 000 logements chauffés (Source : PCAET) 

- Mode de vie : maintien des habitudes de déplacement, faible pénétration du télétravail hors PPA. 

- Climat : nale (température, pluviométrie) 

 

A noter que le 
mesurables issues de planification locales comme le PCAET de la métropole. 

6.2 Scénario PPA3 à horizon 2027 

 
26  hypothèses prises en compte dans ce scénario sont explicitées h. 
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- 

 
-  

 
Encadré méthodologique : Prise en compte des actions du PDU 2019-2030 au sein du scénario PPA3 

 

- 
 

- Action 12 : Résorber la congestion routière sur les points noirs de circulation 

- Action 13 : Réduire les besoins de mobilité en expérimentant de nouvelles organisations des temps 
de vie   

- Action 17 Développer une flotte de bus 100 % « propre » 

 

6.3 Résultats en matière de réduction des émissions et des concentrations issus des 
2 scénarios  

6.3.a Résultats en matière de réduction des émissions 

     

    

    

    

    

Tableau 7 : Réduction en 
référence de 2016) 

 
2008 2016 2027 Différentiel 

en tonnes 
Réduction 

exprimée en % 
(2027/2008) 

Rappel des objectifs 
de réduction du 

PREPA (2025/2005) 
NOx 6740 4353 3250 763 -52% -60% 
PM2.5 913 583 466 207 -49% -42% 
PM10 1330 919 733 302 -45% / 
NH3  1871 1900 1650 173 -12% -8% 

Tableau 8 
comparaison avec les objectifs de réduction du PREPA  

6.3.b Résultats en matière de réduction des concentrations 
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Encadré méthodologique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Considérant ces limites méthodologiques, les résultats présentés ci-dessous ont vocation à être considérés comme 
provisoires et partiels, car représentatifs de niveau mesurés en situation critique de proximité trafic en centre-
ville. Il ne s'agit pas d'une évaluation du niveau de pollution moyen attendu en 2027 sur Rennes Métropole.  

prévue des concentrations pour les 3 polluants visés pour la 
station de référence des Halles :  
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2018 
(Année de référence)

2027 tendanciel 2027 PPA3

NO2 3) 33,1 28,2 soit -15% 26,9 soit -19% 

PM10 3) 18,8 18 soit -4,5% 17,5 soit -7% 

PM2,5 3) 12,5 12 soit -4% 11,7 -6,5% 

Tableau 9 : Evolution de la valeur des concentrations pour le NO2, PM10 et PM2,5  entre 2018, 2027 tendanciel et 
2027 PPA3 

Le tableau ci-dessous croise en outre es valeurs 
réglementaires et valeurs guides en vigueur 

  

Valeurs limites 
réglementaires  

Objectifs de 
qualité 

IEM PM2,5 

France 2025 
Recommandations 
OMS (publiée en 

2005)  

Recommandations 
OMS (publiée en 

2021) 

2027 PPA3 

NO2 (en 
3) 

40 40  40 10 26,9 

PM10 (en 
3) 

40 30  20 15 17,5  

PM2,5 (en 
3) 

25 10 11,2 10 5 11,7 

Tableau 10 : Comparaison des valeurs des concentrations pour le NO2, PM10 et PM2,5  avec les VLC et les principales 
recommandations internationales (OMS, 2005, 2021) 

6.3.c Bilan des résultats au regard des objectifs fixés 

en ce que les leviers pour abaisser la pollution sont directement confrontés au fort développement de Rennes 
Métropole.  mesurables » du PPA3 sont plus satisfaisants en ce 

). 

Au regard d  à horizon 2027 
pour le NO2 ainsi que les PM10, les objectifs de réduction du nombre de personnes exposées au sein des zones 
localisées considérées comme des « hot spots » apparaissent pertinents.  

les PM10 ainsi que pour le NO2, la mise à 
jour des valeurs guides indiquent une nécessaire poursuite des efforts de réduction des concentrations sur le 
territoire pour ces polluants. Les 
abaissent en effet les seuils de référence OMS pour tous les polluants visés par le PPA.  

La prise en compte de ces  permettra de définir une trajectoire ambitieuse, à 
décliner au travers des documents tels que le futur Plan Action pour la Qualité d . Les objectifs du PPA3 de 
Rennes Métropole devront par ailleurs être actualisés au terme des études préalables envisagées (appui sur la 
mise à jour du modèle trafic, étude biomasse, etc.), à mi-parcours du PPA, de sorte à définir des objectifs 
spécifiques applicables sur la seconde partie du PPA.  Les mesures additionnelles applicables seront ainsi 
proportionnées .  
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objectif défini pour les PM2,5

11,2 
PPA3 -10/36). En effet, les résultats de la modélisation projettent en 2027 des valeurs de concentration à 11,7 

 :  
- 

(niveau les plus élevés sur Rennes Métropole). 
- 

méthodologiques du modèle utilisé. Il conviendra ainsi dans un premier temps de vérifier, une fois les 
modélisations actualisées, que cet objectif pourrait être atteint au travers la seule mise en 
actions prévues et modélisables du PPA3.  

- 

pour certaines actions « conditionnées » aux résultats des étu

action national sont importants en zone PPA. 
-  et programmes 

additionnels au PPA. En effet, certaines actions locales impactantes sont réservées pour le PAQA, venant 
compléter le volet « Air » du PCAET, et visant 
« Air 
scénario tendanciel car non encore en vigueur (notamment la question des ZFE). 



EES du PPA de la Métropole de Rennes   mars 2022 90/144 

 Chapitre 5 : 
du PPA et présentation des mesures environnementales 

1. Principes généraux 

 
 

 

 
  

  

27   
 

 
Figure 40 : Incidences probables retenues dans le cadre de l'évaluation des incidences 

  
  
  

 
 

 

 

 
27 , i.e. lle ctions prévues au sein du PPA3 applicable de 2022 à 2027.  
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2.
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3. Prise en compte de au sein du PPA de Rennes Métropole

En liminaire, plusieurs contraintes méthodologiques 
projet de PPA3 ler :   

- La faible disponibilité des résultats quantifiés par action : fié des actions sur la 
réduction des émissions et des concentrations 

a été partiellement établi par Air Breizh ;   
-  quantifiés est conditionnée à la mise à jour du modèle de concentrations, 

lui-même dépendant de la mise à jour du modèle de trafic (action 
14) ;  

- Les résultats globaux du scénario PPA3 obtenus en matière de concentrations sont soumis à plusieurs 
limites méthodologiques détaillées en partie 6.3 du présent rapport. Ces prévisions en matière de 
concentration seront .  

3.1 Synthèse globale des effets notables probables du PPA 

dite « préventive » 
En effet, les valeurs limites réglementaires sont respectées 
aux stations. Toutefois, plusieurs enjeux, parmi lesquels le développement démographique de Rennes 
Métropole ainsi que évolution de la réglementation à venir  progressif avec les valeurs 

 font de   

Au global, le projet de PPA a des incidences probables positives (majeures et limitées) sur les enjeux 
environnementaux suivants :  

- Limiter les émissions de polluants atmosphériques 
-  

Sur les autres enjeux, son incidence est globalement positive et neutre :  

-  
- Limiter les nuisances sonores et olfactives 
-  de la biodiversité 

Pour certaines actions ciblées, les incidences sont apparues incertaines sur les enjeux identifiés 
 Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la qualité des 

milieux, de la végétation et la biodiversité  : « Atténuer et s'adapter au 
changement climatique en maîtrisant la consommation et la production d'énergie et déployer des leviers 
d'adaptation ».  

A . Des points de vigilance spécifiques 
ont été soulignés sur certains enjeux  renvoi aux plans et programmes correspondant 
effectué lorsque jugé pertinent dans les cas suivants :  

- Certaines actions dont les incidences probables positives apparaissent limitées car conditionnées à 
études ou évaluations ex-ante ; 

- Certaines actions  PPA concernant le secteur des transports et la logistique, 
telle que la mise en place futur PAQA en 

 a été fait.  
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Figure 41: Profil environnemental du PPA3 de rennes métropole 2022-2027 suite à évaluation environnementale stratégique 
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3.2 Synthèse des effets notables probables par enjeu 

3.2.a Limiter les émissions de polluants atmosphériques 

  
  

 
 

 

PM10 (tonnes) PM2,5 (tonnes) NOx (tonnes) NH3 (tonnes) 

2016 état initial 919 583 4353 1900 

2027 tendanciel 800 500 3500 1710 

2027 actions PPA 733 466 3250 1650 

Gain tendanciel/référence -12 % -14 % -20 % -10 % 

Gain PPA/tendanciel -20 % -20 % -25 % -13 % 
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28 Hors Action 3C et 5D pour lesquels les effets pourraient être considérés comme temporaires si les dispositifs sont déclenchés 
uniquement lors des épisodes de pollution.  
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29 Hors Action 9C et Action 11 pour lesquels les effets sont considérés comme « temporaires ».  
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L'ANSES (Agence nationale de sécurité 
sanitaire), dans son avis du 28 juin 2021, 
recommande de prendre en compte trois 
nouveaux polluants chimiques prioritaires 
pouvant avoir un impact potentiel sur la 
santé humaine : le 1,3 butadiène (classé 
parmi les COV), les particules ultrafines 
(PUF) et le carbone suie, pour lesquels il est 

ures de 
surveillance.   
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3.2.b Limiter l'exposition des populations à la pollution atmosphérique 

  
 
La réduction des 
à la pollution atmosphérique : ainsi, une classification similaire a été reprise pour cet enjeu 
incidences. Cependant, pour certaines mesures, des incidences majeures additionnelles ont été identifiées et sont 
développées dans le tableau suivant : les actions en question sont ciblées en particulier sur la réduction des 
concentrations en polluants atmosphériques. Le caractère des incidences probables positives a été apprécié selon une 
évaluation qualitative, les résultats de concentration de polluants atmosphériques 

ou ayant été estimés de manière provisoire 
émissions/concentrations qui présentent plusieurs limites sur le plan méthodologique. En effet, les concentrations de 

tions 
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3.2.c Atténuer  au changement climatique en maîtrisant la consommation 
et la production d'énergie 
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30 « Does an electric vehicle emit less than a petrol or diesel ? », Transport & Environment (consulté le 15 octobre 2021). 
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31 Effet direct : Actions 2A, 3B, 3C, 11 ; 
Effet indirect : Actions 3A, 4A, 4B, 5A, 5B, 7A, 7B, 8A, 8B, 9A, 9B, 9C, 10. 
32 Hors Actions 9C et 11 (effets temporaires). 
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33 Source : « Les émissions des gaz à effet de serre du secteur résidentiel », notre-environnement.gouv.fr (consulté le 15 octobre 
2021). 
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34 Source : « lture »
2021). 
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3.2.d Limiter les nuisances sonores et olfactives 

  

Les polluants atmosphériques peuvent engendrer des nuisances olfactives et provoquer des irritations. Les 
sources de nuisances sont souvent communes  et les impacts 
sanitaires parfois couplés. Ces expositions tendent ainsi à être considérées de manière intégrée, avec la 
notion, notamment de « co-exposition ». Ainsi, pour la plupart des actions dont les incidences ont été 

incidences ont été jugées positives sur cet enjeu.  Pour le reste des actions, les incidences ont été évaluées 
comme neutres : la portée incitative des actions ne permet pas de statuer sur une potentielle réduction sur 
la durée du PPA.  
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35 «  »  
36 Hors actions 5D, 9C et 11 : effet temporaire. 
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37 https://www.bruitparif.fr/les-moyens-de-lutte-contre-le-bruit-routier/  
38 Louis-Ferdinand Pardo, Nicolas Misdariis. Le silence du véhicule électrique  Problèmes et solutions. Acoustique et Techniques : 

- le bruit, 
2017. 
39 BruitParif : « Les moyens de lutte contre le trafic routier », consulté le 15 octobre 2021. Accès. ; Guide du bruit des transports 
terrestres, CERTU.  
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3.2.e Préserver la qualité paysagère, assurer une gestion rationnelle de l'espace, 
préserver la qualité des milieux et la biodiversité  
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40 Hors action 9C (effet temporaire). 
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41 X. Le Roux, R. Barbault, J. Baudry, F. Burel, I. Doussan, E. Garnier, F. Herzog, S. Lavorel, R. Lifran, J. RogerEstrade, J.P. 
Sarthou, M. Trommetter (éditeurs), 2008. Agriculture et biodiversité. Valoriser les synergies. Expertise scientifique 
collective, synthèse du rapport, INRA (France). 
42 G. Dagorn, S. Foucart. «  », Le Monde, 29 mars 
2018, https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2018/03/29/pourquoi-les-pesticides-sont-bien-l-une-des-
causes-du-declin-des-oiseaux_5278294_4355770.html (consulté le 20 octobre 2021). 
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Figure 43 : Localisation du site Natura 2000 sur le territoire de Rennes Métropole [Geobase  Cadastre] 

43

     

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 44 : Carte des aménagements prévus dans le cadre du SDAGT de Rennes repris dans le PPA de Rennes 
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4. Les mesures visant à réduire, éviter ou compenser les incidences du PPA sur 
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Chapitre 6 : Présentation du suivi environnemental du PPA

0.1 Principes généraux 
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 Chapitre 7 : Elements méthodologiques complémentaires 

 

7.1 Précisions méthodologiques autour de la hiérarchisation des enjeux 

La hiérarchisation des enjeux e

précisément les incidences probables du PPA sur 
chapitre 3 sur l'état initial de l'environnement, notamment de l'état initial (pour déterminer la criticité), 
du scénario tendanciel (pour déterminer la tendance), et des pressions (pour déterminer le lien entre 
les secteurs du PPA et l'enjeu).  
 
La notation par critère et par enjeu est présentée dans le tableau ci-dessous :
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7.2 Précisions méthodologiques autour d  

  
   

  
 

 
 

 
 

   

  
 

 
Figure 45  

Le tableau ci-dessous détaille les résultats 

suivant :  

Code action Objectifs Mesurable / 
Non 

mesurable 

Impacts attendus (évolution en 2027 par rapport au 
scénario fil de l'eau) 

Justification issue du PPA 

1A Evaluable en 2025 à mi-parcours du PDU  

Mesurable 

Impacts spécifiques PPA en 2027 par rapport au fil de 
l'eau :   
abaissement de 10% des émissions pour les polluants 
concernés par le secteur du transport 

1B Limiter les congestions, inciter au report modal 
vers des moyens de transport moins émissifs ou 
plus efficients et faciliter l'intermodalité  

 
Mesurable 

Impacts spécifiques PPA en 2027 par rapport au fil de 
l'eau :   
abaissement de 5% des émissions pour les polluants 
concernés par le secteur du transport 

2A Renouveler le parc de véhicules par des 
technologies moins émissives, notamment en y 
intégrant des véhicules zéro émissions, et des 
moyens de déplacement alternatifs 

 
Mesurable 

Gain négligeable au regard du parc de véhicule 
concerné par rapport au parc de véhicule de la 
métropole rennaise. Action principalement axée sur 
l'exemplarité 

2B Renouveler la flotte de véhicules des collectivités 
et du réseau STAE avec des modèles moins 
polluants (électriques, GNV, GPL) 

 
Mesurable 

Intégré dans l'objectif global du PDU cf. action 1A 

3A Sensibiliser les entreprises de transport aux 
différents moyens de réduire leurs émissions 
liées aux mobilités 

 
Non 

mesurable 

  
 

 

3B Fluidifier le trafic sur les grands axes, baisser les 
émissions du secteur transport notamment lors 
des horaires d'embauche. 
Encourager les entreprises, en particulier celles 

outils permettant une nouvelle gestion des temps 
de la vie quotidienne (étalement des horaires de 

 
 

 
Mesurable 

Baisse de 2% des émissions pour les polluants 
concernés par le secteur du transport lors des deux 
tranches horaires des trajets domicile travail. 
Proportionnellement équivalent à une baisse de 2% des 
concentrations auxquelles sont exposés les 

domicile travail.   

Niveau de 

l'enjeu
Enjeux Flux élémentaires associés Effets notables probables

Enjeu majeur Limiter l'exposition des populations aux pollutions PM, NOx

Réduction de l'exposition chronique des populations à la pollution de 

l'air extérieur

Réduction de l'exposition aiguë des populations à la pollution de l'air 

extérieur

Enjeu majeur Limiter les émissions de polluants atmosphériques PM, NOx, NH3, COV, HAP, métaux
Réduction des émissions de NOx, PM10, PM2,5, COV, NH3, métaux et de 

HAP

Modéré
Assurer une gestion rationnelle de l'espace, préserver la qualité des 

milieux, de la végétation et la biodiversité
HAP, SO , NOx, NH3, O3, produits 

phytopharmaceutiques, PM, GES

Diminution des effets d'acidification et de l'eutrophisation
Réduction de l'oxydation des milieux

Réduction des pollutions sur les zones Natura 2000

Réduction de la contamination des milieux et de la biodiversité par les 

retombées d'hydrocarbures aromatiques polycycliques 

Préservation de la qualité des sols et des ressources en eau

Préservation des habitats forestiers et de la biodiversité des forêts

Important
Atténuer et s'adapter au changement climatique en maîtrisant la 

consommation et la production d'énergie
GES

Réduction des émissions de gaz à effet de serre

Réduction de la consommation d'énergie fossile

Augmentation de la production d'énergie renouvelable

Important Limiter les nuisances sonores et olfactives Bruit et odeurs
Réduction de l'exposition des populations aux nuisances sonores

Réduction de l'exposition des populations aux nuisances olfactives
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travail, télétravail...), afin de réduire les problèmes 
de congestion routière et localement la saturation 
des transports collectifs. 

3C Baisser les émissions du secteur routier (par les 
télétravailleurs mais aussi grâce à la fluidification 
du trafic)  
Limiter le nombre de déplacements domicile-
travail, globalement les jours ouvrés, mais 
également lors des épisodes de pollution pour 
limiter les émissions liées aux mobilités.  

 
 

 
Mesurable 

Baisse de 3% des émissions pour les polluants 
concernés par le secteur du transport, notamment 
concentrées sur la tranche horaire des trajets domicile 
travail des jours ouvrés. Également équivalent à une 
baisse de 3% des concentrations auxquelles sont 

leur trajet domicile travail.   

4A Renforcer l'isolation thermique des logements et 
favoriser le raccordement au réseau de chaleur 
pour diminuer les consommations d'énergie liées 
au chauffage et donc les émissions de pollution de 
type NO2 et particules fines 
Gain proportionnel au nombre de bénéficiaires et 

 estimable 
à partir du gain énergétique de chaque opération 

 
 
 
 

Mesurable 

(Valable pour action 4A et 4B) Il n'existe pas à l'heure 
actuelle de projection sur les bénéfices attendus et 
cumulés des opérations de rénovation énergétique, 
notamment en matière de gain sur la qualité de l'air 
(habituellement estimation en énergie économisé ou 
émissions de CO2 évitées). Le gain concernera 
majoritairement les conversions d'appareils de 
chauffage ancien, couplé aux bénéfices liés aux 
isolations des logements, qui sera évalué dans le cadre 
de l'action de caractérisation des émissions de la 
biomasse (action 20) 

4B Augmenter la visibilité du dispositif 
"MaPrimeRenov" et mieux faire connaître son 
intérêt en matière de réduction des émissions de 
particules fines.  
Estimable à partir des indicateurs de suivi de 
"MaPrimeRenov'" 
=> Mesurable  
Proportionnel aux efforts de rénovation 
thermique, en particulier la conversion des 

des habitations utilisant un chauffage au bois. 

 
 
 
 
 

Mesurable 

Idem 4A, ce sont des dispositifs équivalents, l'un porté 
par l'Etat, l'autre par la collectivité 

5A Améliorer les équipements et pratiques du 
chauffage au bois en formant les professionnels 
et particuliers aux problématiques du mauvais 
usage du chauffage au bois et à ses impacts sur la 
qualité de l'air. 
=> Non mesurable 
Proportionnel aux équipements de chauffage 
performant vendus, notamment en remplacement 
de matériels anciens. 

 
 
 
 

Non 
mesurable 

  

5B Rendre plus visible sur Rennes Métropole les 
actions pertinentes du plan national sur le 
chauffage au bois. 
=> Non mesurable 
Fonction du contenu définitif du plan national 
chauffage au bois 

 
 

Non 
mesurable 

  

5C 
rendement énergétique moyen des chaufferies 

chaufferie bois collective optimisée est beaucoup 
plus performante en termes de rendement et de 
rejets atmosphériques que les différents 
équipements de chauffage au bois utilisés par les 
particuliers. Estimer les gains en matière de 

améliorer 
 

 
 
 
 

Mesurable 

 
 
Action de démonstration sur quelques chaufferies (gain 
négligeable à l'échelle de Rennes Métropole), gain 
mesurable dans la mesure où elle est ensuite 
reconduite à un nombre plus important d'installations. 

5D Compléter le dispositif préfectoral de gestion des 
épisodes de pollution en intégrant une mesure 
d'interdiction de l'usage des cheminées 
d'agrément à foyer ouvert lors des épisodes de 
pollution. 
Méconnaissance actuelle du gisement concerné 

 
 

Non 
mesurable 

  

6 

territoire de Rennes Métropole et pendant les 
 

 
Non 

mesurable 

  

7A Réduire les émissions en polluants 
atmosphériques des chantiers 
Méconnaissance actuelle des caractéristiques 
relatives aux émissions de chantier 

 
Non 

mesurable 
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7B Réduire les émissions en polluants 
atmosphériques des chantiers

Non 
mesurable

8A Faire connaître le renforcement de l'interdiction 
du brûlage à l'air libre auprès des particuliers et 
des professionnels le pratiquant, et de leur 
exposer les impacts du brûlage et les pratiques 
alternatives. En complément, former les autorités 
compétentes, notamment sur les fondamentaux 
des impacts de ces brûlages, et les bases 
réglementaires pour dresser des PV sur ces 
infractions. 
Baisse des émissions proportionnelles aux 

 

 
 
 
 
 
 

Non 
mesurable 

  

8B Objectif de sensibilisation dans une démarche 
préventive et de valorisation des alternatives dans 
une démarche curative 

contraintes communs pour accélérer la réduction 
du brûlage 
Baisse proportionnelle aux brûl
évités 

 
 

Non 
mesurable 

  

9A Faire connaitre les pratiques agricoles favorables 
à la qualité de l'air, et leurs avantages. 

agricole  

 
 

Non 
mesurable 

  

9B Disposer d'un échantillon représentatif d'un état 
des lieux du niveau de polluants émis par les 
machines agricoles afin de l'évaluer et de le 
comparer aux autres sources d'émissions du 
secteur des transport (VL, PL etc.) 

gaz perme
dysfonctionnement et pourra faciliter 

réparations vers les organes moteurs concernés : 
admission / Injection / Segmentation / systèmes 
de post-traitement. 
Réaliser des tests comparatifs avec différents 
dispositifs anti-pollution : Ad-Blue, etc. ou des 
opérations de reprogrammation des tracteurs. 
Baisse des émissions des machines agricoles 
conditionnée 
entretiens préconisés 

 
Non 

mesurable 

  

9C Développer une fonctionnalité type "météo de 
l'ammoniac" à destination de l'outil d'aide à la 
décision des agriculteurs affiliés à la Chambre 
d'agriculture de Bretagne pour adapter leurs 
pratiques d'épandage et contenir les émissions 
secondaires de particules fines. 

 estimables 
approximativement en fonction du nombre de 

 

 
 
 
 

Mesurable 

 
L'impact attendu concerne directement la limitation de 
la survenue d'épisodes de pollution printaniers en PM10. 
Il est attendu de différer de 24h la survenue d'épisodes 
de pollution particulaire lorsqu'ils sont majoritairement 
corrélés à l'accumulation d'ammoniac lié à l'activité 
d'épandage, afin de réduire la durée de l'épisode de 
pollution et son ampleur. 

10 Développer une approche systémique de la 
protection des milieux en s'appuyant sur différents 
dispositifs visant à accompagner les agriculteurs 
dans l'amélioration de leurs pratiques. 

 

 
 
 

Non 
mesurable 

  

11 Protection de la santé des populations en cas 
 

Définir en amont de leurs applications, les 
dispositions à prendre lors d'un épisode de 
pollution, selon le public qui y participe (enfants, 
adultes, personnes vulnérables à la qualité de 
l'air), au regard de deux catégories d'événements  
Événements potentiellement générateurs de 
pollution additionnelle à l'épisode en cours 
Évènements au cours desquels les participants 
peuvent être exposés à un risque pour leur santé 
(pratique sportive essentiellement)  

 
Non 

mesurable 
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12 Accompagner le 
dans le domaine de la surveillance de la qualité de 
l'air 

Non 
mesurable

13 
stable dans le temps, et en adéquation avec les 
exigences nationales et les attentes locales, en 
prenant en considération la mesure des polluants 
émergents  

 
Non 

mesurable 

  

14 Élaborer et actualiser un modèle trafic à l'échelle 
du territoire 

Non 
mesurable 

  

15 Réaliser les scénarios tendanciels du 3eme PPA 
pour en affiner les objectifs en matière 

date régulière l'évolution de la pollution sur 
Rennes métropole, notamment pour suivre la 
tendance en matière de population exposée à 
différents seuils de concentration en pollution 

 
Non 

mesurable 

  

16 Disposer tous les 2 ans d'une identification des 
secteurs à enjeu du territoire de Rennes 
métropole, afin de vérifier que le programme 
d'action du PPA continue de cibler prioritairement 
ces zones. 

 
Non 

mesurable 

  

17 Prévoir régulièrement des temps d'information 
par Air Breizh sur les nouvelles connaissances 
relatives à la qualité de l'air de la métropole (ou 
de la Région) issues d'études spécifiques ou de 
l'analyse d'épisodes de pollution 

 
 

Non 
mesurable 

  

18 Produire des évaluations des impacts sanitaires 
du dioxyde d'azote, des particules fines PM10 - 
PM2,5 spécifiques au territoire de Rennes 
Métropole pour les années de référence 
pertinentes à l'échelle du 3eme PPA, sur la base 
des travaux de modélisation de la qualité de l'air 
d'Air Breizh 

 
Non 

mesurable 

  

19 Mieux connaître la temporalité des émissions 

entrées en composés azotés particulaires dans la 
région 

 
Non 

mesurable 

  

20 Caractériser la pollution émise par la combustion 
de la biomasse et identifier les secteurs à enjeux 
du territoire afin de pouvoir agir, ultérieurement, 
de façon ciblée 

Non 
mesurable 

  

21 Acquérir de la connaissance en incluant Rennes 
métropole, et notamment son site d'étude de 
Mordelles dans les prochaines investigations 
nationales sur les pesticides 

 
Non 

mesurable 

  

22 Mesurer les niveaux de concentration en 
pesticides dans l'air urbain, et le comparer aux 
usages locaux (nature des produits, quantités, 
usage, temporalité, localisation.), mais aussi aux 
émissions externes (notamment péri-urbain) 

Non 
mesurable 

  

23 Sensibiliser les habitants aux enjeux de la qualité 
de l'air  

Non 
mesurable 

  

24 Sensibiliser les citoyens aux enjeux de la pollution 
atmosphérique et inciter chacun à agir et faire 
évoluer ses comportements pour une meilleure 
qualité de l'air 

Non 
mesurable 

  

Tableau 11 : Bilan des actions du PPA selon leurs objectifs, leur capacité à être chiffrés par Air Breizh et les impacts 
attendus 
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Annexe 1 : Prise en compte du PREPA par le PPA de Rennes

atmosphériques présente les mesures du PREPA par secteur : industrie, transport et mobilité, 
résidentiel tertiaire et agriculture. Il contient également des actions transversales sous les thèmes 
suivants : mobilisation des acteurs locaux, amélioration des connaissances et innovation et mobiliser 
les financements e  

Le PPA de Rennes contribue de manière proportionnée à son territoire, aux orientations fixées dans le 
PREPA. Le tableau ci-dessous montre dans quelle mesure le PPA contribue à remplir les objectifs du 
PREPA : 
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Annexe 2 : Annexe 15 de la Directive Européenne 2008/50/CE

Le tableau ci-  :  

destinés  :  
1. Lieu de dépassement  

a) Région  
b) Ville (carte)  
c) Station de mesure (carte, coordonnées géographiques)  

2. Informations générales  
a) Type de zone (ville, zone industrielle ou rurale)  
b) Estimation de la superficie mesurée (en km2) et de la population exposée à la pollution  
c) Données climatiques utiles 
d) Données topographiques utiles  
e)  cibles » de la zone concernée qui 

doivent être protégé  
3. Autorités responsables  

 
4. Nature et évaluation de la pollution  

a) 
 

b) Concentrations mesurées depuis le début du projet  
c)  

5. Origine de la pollution  
a)  
b)  
c)  

6. Analyse de la situation  
a) Précisions concernant les facteurs responsables du dépassement (par exemple, transports, y 

 
b) Précisions concernant les mesures envisageables pour améliorer la qualit  

7.  
a) Mesures locales, régionales, nationales et internationales 
b) Effets observés de ces mesures 

8. Informations concernant les mesures ou projets visant à réduire la pollution adoptées à la suite de 
 

a) Enumération et description de toutes les mesures prévues dans le projet 
b)  
c) 

réalisation de ces objectifs  
9. Informations sur les mesures ou projets prévus ou envisagés à long terme  
10. Liste des publications, des documents, des travaux, etc. complémentant les informations 

demandées au titre de la présente annexe  
11.  

 

 



EE
S 

du
 P

PA
 d

e 
la

 M
ét

ro
po

le
 d

e 
Re

nn
es

 
 

 m
ar

s 2
02

2 
13

3/
14

4 
  

An
ne

xe
 3

 : 
 e

t o
rie

nt
at

io
ns

 é
ta

bl
ie

s 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

u 
PP

A3
  

Se
ct

eu
r 

M
es

ur
es

 p
ris

es
 a

u 
tit

re
 d

u 
PP

A2
 

20
15

-2
02

0 
O

bj
ec

tif
s 

At
te

in
te

s 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 

M
es

ur
es

 p
ris

es
 a

u 
tit

re
 d

u 
PP

A3
 

20
22

-2
02

7 
Tr

an
sp

or
t 

Ax
e 

1 
Ré

du
ire

 
le

s 
ém

is
si

on
s 

po
llu

an
te

s 
du

 t
ra

ns
po

rt
 r

ou
tie

r 
su

r 
l'i

nt
ra

-r
oc

ad
e 

en
 

ag
is

sa
nt

 
su

r 
la

 
ge

st
io

n 
du

 tr
af

ic
 

Ré
du

ire
, p

ar
 r

ap
po

rt
 à

 2
00

8,
 

le
s 

ém
is

si
on

s 
du

 t
ra

ns
po

rt
 

ro
ut

ie
r 

de
 1

0 
%

 s
ur

 l
'in

tr
a-

ro
ca

de
 

et
 

de
 

10
 

%
 

su
pp

lé
m

en
ta

ire
s 

su
r 

le
s 

ax
es

 
de

 
l'i

nt
ra

-r
oc

ad
e 

le
s 

pl
us

 
to

uc
hé

s 
pa

r 
la

 
po

llu
tio

n 
(N

O
2)

. 

d'
at

te
in

dr
e 

l'o
bj

ec
tif

 d
e 

ba
is

se
 d

es
 é

m
is

si
on

s 
pr

év
ue

 s
ur

 l'
in

tr
a-

ro
ca

de
, a

ve
c 

un
e 

ba
is

se
 d

e 
12

%
. 

Il 
pe

rs
is

te
 c

ep
en

da
nt

 c
er

ta
in

es
 z

on
es

 
lo

ca
lis

ée
s (

pa
r e

xe
m

pl
e 

Pl
ac

e 
de

 B
re

ta
gn

e)
 q

ui
 

n'
on

t 
pa

s 
vu

 l
eu

rs
 é

m
is

si
on

s 
ba

is
se

r 
à 

la
 

ha
ut

eu
r 

de
 c

e 
qu

e 
pr

év
oy

ai
t 

le
 P

PA
, 

et
 q

ui
 

pe
uv

en
t a

ff
ic

he
r d

es
 n

iv
ea

ux
 d

e 
co

nc
en

tr
at

io
n 

m
oy

en
ne

 s
up

ér
ie

ur
e 

à 
la

 m
oy

en
ne

 a
nn

ue
lle

 
ré

gl
em

en
ta

ire
. 

Au
 

ni
ve

au
 

de
s 

st
at

io
ns

 
de

 
m

es
ur

e,
 

le
s 

ni
ve

au
x 

de
 

co
nc

en
tr

at
io

ns
 

m
es

ur
ée

s 
su

r 
le

s 
st

at
io

ns
 u

rb
ai

ne
s 

tr
af

ic
 e

n 
20

20
 a

ff
ic

he
nt

 d
es

 v
al

eu
rs

 e
nt

re
 1

6 
et

 2
0 

µg
/m

3 
ce

 q
ui

 c
or

re
sp

on
d 

à 
un

e 
di

m
in

ut
io

n 
de

 
50

%
 à

 7
0%

. 

dé
pa

ss
em

en
t 

ch
aq

ue
 a

nn
ée

 d
ep

ui
s 

20
08

 à
 l

a 
st

at
io

n 
tr

af
ic

 d
es

 H
al

le
s 

à 
Re

nn
es

.  
Le

 P
PA

2 
s'

es
t 

do
nc

 c
on

sa
cr

é 
da

ns
 u

ne
 la

rg
e 

pa
rt

ie
 a

u 
tr

ai
te

m
en

t d
u 

N
O

2.
 Le

s é
m

is
si

on
s d

e 
di

ox
yd

e 
d'

az
ot

e 
su

r 
la

 r
oc

ad
e 

de
 R

en
ne

s 
on

t 
di

m
in

ué
 

de
 2

4%
 p

ar
 r

ap
po

rt
 à

 2
00

8,
 v

al
eu

r 
de

 
ré

fé
re

nc
e,

 e
t 

de
 1

2%
 e

n 
in

tr
a-

ro
ca

de
 

Le
s 

va
le

ur
s 

lim
ite

s 
ré

gl
em

en
ta

ire
s 

po
ur

 le
 N

O
2 

so
nt

 à
 c

e 
jo

ur
 d

e 
no

uv
ea

u 
re

sp
ec

té
es

. I
l s

'a
gi

t a
u 

se
in

 d
u 

PP
A3

 d
e 

po
ur

su
iv

re
 la

 b
ai

ss
e 

de
s 

ém
is

si
on

s 
de

 
N

O
x 

et
 

de
s 

co
nc

en
tr

at
io

ns
 

co
ns

éq
ue

nt
es

 d
e 

N
O

2.
 L

a 
ba

is
se

 d
u 

tr
af

ic
 r

ou
tie

r 
co

nt
rib

ue
 p

ar
 a

ill
eu

rs
 à

 
un

e 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
de

s 
ém

is
si

on
s 

de
 

pa
rt

ic
ul

es
 

fin
es

, 
qu

i 
re

pr
és

en
te

nt
 u

n 
po

llu
an

t à
 e

nj
eu

x 
su

r 
le

 p
ér

im
èt

re
 d

u 
PP

A.
 L

es
 fi

ch
es

 a
ct

io
ns

 
1A

 à
 3

C 
so

nt
 a

in
si

 c
on

sa
cr

és
 à

 l
a 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
ém

is
si

on
s 

im
pu

ta
bl

es
 

au
 s

ec
te

ur
 d

u 
tr

an
sp

or
t 

au
 s

ei
n 

de
 la

 
m

ét
ro

po
le

 re
nn

ai
se

. 

Ax
e 

2 
M

aî
tr

is
er

 
le

s 
ém

is
si

on
s 

po
llu

an
te

s 
de

s 
dé

pl
ac

em
en

ts
 

ro
ut

ie
rs

 ra
di

au
x 

At
te

in
dr

e 
d'

ic
i 

20
20

, 
pa

r 
ra

pp
or

t à
 2

00
8 

un
e 

ré
du

ct
io

n 
de

 1
0 

%
 d

es
 é

m
is

si
on

s 
en

 
N

O
2 

su
r l

a 
ro

ca
de

 e
t l

es
 a

xe
s 

la
 d

es
se

rv
an

t. 

d'
at

te
in

dr
e 

l'o
bj

ec
tif

 d
e 

ba
is

se
 d

es
 é

m
is

si
on

s 
pr

év
u 

su
r l

a 
ro

ca
de

 d
e 

Re
nn

es
 a

ve
c 

un
e 

ba
is

se
 

de
 2

4%
 (n

ot
am

m
en

t 
lié

e 
à 

l'a
ba

is
se

m
en

t 
de

s 
vi

te
ss

es
 s

ur
 l

a 
ro

ca
de

 d
e 

Re
nn

es
 a

ve
c 

un
e 

un
ifi

ca
tio

n 
à 

90
km

/h
 

en
 

20
17

). 
Il 

es
t 

ce
pe

nd
an

t 
no

ta
bl

e 
qu

'il
 e

xi
st

e 
un

e 
di

sp
ar

ité
 

fo
rt

e 
da

ns
 l'

év
ol

ut
io

n 
de

s 
ém

is
si

on
s 

lié
es

 à
 la

 
ro

ca
de

 q
u'

il 
s'

ag
is

se
 d

es
 h

or
ai

re
s 

de
s 

tr
aj

et
s 

do
m

ic
ile

 - 
tr

av
ai

l, 
ou

 d
u 

re
st

e 
de

 la
 jo

ur
né

e.
 L

a 
co

ng
es

tio
n 

re
st

e 
un

 
ph

én
om

èn
e 

de
 

su
r-



 
 

 
 EE

S 
du

 P
PA

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Re
nn

es
 

 
 m

ar
s 2

02
2 

13
4/

14
4 

 

fa
it 

de
 l'

au
gm

en
ta

tio
n 

co
nt

in
ue

 d
u 

tr
af

ic
 su

r l
a 

ro
ca

de
 c

ha
qu

e 
an

né
e.

 (
+3

%
 e

n 
m

oy
en

ne
), 

et
 

de
 

la
 

co
ns

ta
ta

tio
n 

de
 

dé
pa

ss
em

en
ts

 
de

s 
va

le
ur

s 
lim

ite
s 

ré
gl

em
en

ta
ire

s 
au

 n
iv

ea
u 

du
 

 
de

s 
vo

ie
s 

(e
xp

os
iti

on
 

de
s 

au
to

m
ob

ili
st

es
). 

Ax
e 

3 
Ré

du
ire

 
le

 
no

m
br

e 
de

s 
dé

pl
ac

em
en

ts
 

de
 

pr
ox

im
ité

 
en

 
vo

itu
re

-s
ol

o 
pa

r 
de

s 
am

én
ag

em
en

ts
 

ad
ap

té
s 

et
 

co
hé

re
nt

s 

M
ai

nt
en

ir 
le

s é
m

is
si

on
s t

ra
fic

 
en

 N
O

2 
de

 l'
ex

tr
a-

ro
ca

de
 a

u 
pl

us
 à

 le
ur

 n
iv

ea
u 

de
 2

00
8.

 
co

m
pe

ns
er

 
l'e

ss
or

 
dé

m
og

ra
ph

iq
ue

 
de

s 
co

m
m

un
es

 
lim

itr
op

he
s 

de
 

Re
nn

es
. 

Le
s 

ém
is

si
on

s 
ex

tr
a-

ro
ca

de
, 

bi
en

 q
ue

 s
pa

tia
lis

ée
 

de
 m

an
iè

re
 p

lu
s 

di
lu

ée
s 

qu
e 

le
s 

ém
is

si
on

s 
de

 
l'i

nt
ra

 ro
ca

de
 o

nt
 c

on
nu

 u
ne

 a
ug

m
en

ta
tio

n 
de

 
+8

%
. C

et
te

 a
ug

m
en

ta
tio

n 
s'

ex
pl

iq
ue

 s
ur

 le
 fa

it 
qu

e 
le

 P
PA

2 
s'

es
t p

lu
s s

pé
ci

al
em

en
t c

on
ce

nt
ré

 
su

r d
es

 a
ct

io
ns

 c
ib

lé
es

 s
ur

 l'
in

tr
a-

ro
ca

de
. 

Ax
e 

4 
Ré

du
ire

 
le

s 
ém

is
si

on
s 

po
llu

an
te

s 
du

 t
ra

ns
po

rt
 r

ou
tie

r 
de

 
m

ar
ch

an
di

se
s 

Co
nt

rib
ue

r 
à 

l'a
tt

ei
nt

e 
de

s 
ob

je
ct

ifs
 f

ix
és

 p
ou

r 
le

s 
tr

oi
s 

ax
es

 
pr

éc
éd

en
ts

 
pa

r 
un

e 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
en

 
N

O
2 

du
 s

ec
te

ur
 d

u 
tr

an
sp

or
t 

de
 m

ar
ch

an
di

se
s 

au
 m

oi
ns

 
ég

al
e 

au
x 

ci
bl

es
 fi

xé
es

 p
ou

r l
e 

tr
af

ic
 ro

ut
ie

r e
n 

gé
né

ra
l. 

le
s 

ém
is

si
on

s 
du

 s
ec

te
ur

 d
u 

tr
an

sp
or

t 
de

 
m

ar
ch

an
di

se
 d

an
s 

le
s 

pr
op

or
tio

ns
 p

ré
vu

es
 (

-
10

%
), 

un
iq

ue
m

en
t s

ur
 la

 ro
ca

de
 d

e 
Re

nn
es

, e
n 

tr
af

ic
 

de
 

tr
an

si
t. 

Le
s 

ém
is

si
on

s 
lié

es
 à

 l
a 

lo
gi

st
iq

ue
 

ur
ba

in
es

 
so

nt
 

un
 

su
je

t 
pr

is
 

en
 

ch
ar

ge
 a

u 
tr

av
er

s 
de

 la
 m

is
e 

en
 

 d
u 

PD
U

 
de

 R
en

ne
s 

M
ét

ro
po

le
 q

ui
 p

ré
vo

it 
la

 m
is

e 
en

 
 

d'
ac

tio
ns

 
po

ur
 

or
ga

ni
se

r 
ce

tt
e 

lo
gi

st
iq

ue
. 



 
 

 
 EE

S 
du

 P
PA

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Re
nn

es
 

 
 m

ar
s 2

02
2 

13
5/

14
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 Au
tr

es
 

se
ct

eu
rs

 
ém

et
te

ur
s 

Ax
e 

5 
M

aî
tr

is
er

 
le

s 
ém

is
si

on
s 

di
re

ct
es

 d
es

 e
nt

re
pr

is
es

 (
IC

PE
) 

pa
r 

un
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

re
nf

or
cé

e 

Ré
du

ire
, p

ar
 r

ap
po

rt
 à

 2
00

8,
 

de
 

10
 

%
 

le
s 

ém
is

si
on

s 
di

re
ct

es
 

en
 

N
O

2 
de

 
l'i

nd
us

tr
ie

 m
an

uf
ac

tu
riè

re
 e

t 
de

 5
0 

%
 p

ou
r 

le
s 

pr
in

ci
pa

le
s 

in
st

al
la

tio
ns

 d
e 

co
m

bu
st

io
n 

(p
lu

s 
de

 2
0 

M
W

). 

L'
év

al
ua

tio
n 

qu
an

tit
at

iv
e 

pr
éc

is
e 

de
 

ce
tt

e 
ac

tio
n 

es
t 

re
nd

ue
 i

m
po

ss
ib

le
 p

ar
 l

'é
vo

lu
tio

n 
de

s 
m

ét
ho

de
s 

de
 

qu
an

tif
ic

at
io

ns
 

de
s 

in
ve

nt
ai

re
s 

d'
ém

is
si

on
s,

 e
t 

pa
r 

l'é
vo

lu
tio

n 
de

 
ce

rt
ai

ne
s 

in
st

al
la

tio
ns

 i
nd

us
tr

ie
lle

s 
en

 c
ou

rs
 

d'
ap

pl
ic

at
io

n 
du

 P
PA

. C
ep

en
da

nt
, l

a 
te

nd
an

ce
 

m
on

tr
e 

un
e 

at
te

in
te

 d
e 

l'o
bj

ec
tif

 d
es

 5
0%

 p
ou

r 
le

s 
IC

PE
 d

e 
gr

an
de

s 
pu

is
sa

nc
es

, e
t 

un
e 

ba
is

se
 

lé
gè

re
m

en
t 

su
pé

rie
ur

e 
à 

10
%

 p
ou

r 
le

s 
au

tr
es

 
in

du
st

rie
s v

isé
es

. 

  Au
cu

ne
 

ac
tio

n 
du

 
PP

A3
 

ne
 

ci
bl

e 
di

re
ct

em
en

t 
la

 
ré

du
ct

io
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
is

su
es

 d
u 

se
ct

eu
r i

nd
us

tr
ie

l. 
 

Ax
e 

6 
M

aî
tr

is
er

 le
s 

ém
is

si
on

s 
is

su
es

 
de

s 
pr

at
iq

ue
s 

de
 c

ha
uf

fa
ge

 le
s 

pl
us

 
po

llu
an

te
s 

Li
m

ite
r 

la
 

pr
og

re
ss

io
n 

de
s 

ém
is

si
on

s 
au

x 
év

ol
ut

io
ns

 
pr

év
ue

s 
da

ns
 

le
 

sc
én

ar
io

 
O

PT
IN

EC
 IV

(7
) -

 so
it 

en
vi

ro
n 

+ 
7 

%
 

pa
r 

ra
pp

or
t 

à 
20

08
 

co
m

pt
e 

te
nu

 
du

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

pr
og

ra
m

m
é 

du
 te

rr
ito

ire
. 

L'
au

gm
en

ta
tio

n 
de

s 
ém

is
si

on
s 

se
ct

or
is

ée
s 

da
ns

 
le

 
do

m
ai

ne
 

ré
si

de
nt

ie
l 

es
t 

re
st

ée
 

in
fé

rie
ur

e 
à 

la
 li

m
ite

 fi
xé

e 
pa

r 
le

 P
PA

2 
(+

6%
). 

Ce
tt

e 
te

nd
an

ce
 re

st
e 

ce
pe

nd
an

t c
on

tr
ai

re
 a

ux
 

no
uv

el
le

s 
or

ie
nt

at
io

ns
 n

at
io

na
le

s 
qu

i 
vi

se
nt

 
un

e 
di

m
in

ut
io

n 
dr

as
tiq

ue
 d

es
 é

m
is

si
on

s 
lié

es
 

au
 c

ha
uf

fa
ge

 d
an

s l
es

 p
ér

im
èt

re
s 

co
uv

er
ts

 p
ar

 
un

 P
PA

. 

Le
s 

fic
he

s 
ac

tio
ns

 
5A

, 
5B

, 
5C

, 
5D

 
po

ur
su

iv
en

t l
es

 e
ffo

rt
s 

en
tr

ep
ris

.  

Ax
e 

7 
Di

ffu
se

r l
es

 b
on

ne
s 

pr
at

iq
ue

s 
ag

ric
ol

es
 

Ré
du

ire
 le

s é
m

is
si

on
s e

n 
N

O
2 

de
s 

ac
tiv

ité
s 

ag
ric

ol
es

 d
e 

10
 

%
 p

ar
 ra

pp
or

t à
 2

00
8.

 

L'
am

él
io

ra
tio

n 
de

s 
éq

ui
pe

m
en

ts
 e

t 
pr

at
iq

ue
s 

ag
ric

ol
es

 o
nt

 p
er

m
is

 d
'a

tt
ei

nd
re

 u
ne

 b
ai

ss
e 

su
pé

rie
ur

e 
à 

l'o
bj

ec
tif

 d
u 

PP
A,

 e
n 

ab
ai

ss
an

t d
e 

14
%

 
de

s 
ém

is
si

on
s 

de
 

N
O

2 
du

 
se

ct
eu

r 
ag

ric
ol

e.
 L

'e
nj

eu
 a

ct
ue

l r
és

id
e 

pr
in

ci
pa

le
m

en
t 

da
ns

 l
es

 é
m

is
si

on
s 

de
 p

ar
tic

ul
es

, 
et

 
do

nc
 

ég
al

em
en

t 
da

ns
 l

es
 é

m
is

si
on

s 
d'

am
m

on
ia

c 
lié

es
 a

ux
 p

ra
tiq

ue
s 

ag
ric

ol
es

. 

Le
 P

PA
2 

ci
bl

ai
t 

le
s 

ém
is

si
on

s 
de

 N
O

x 
du

 s
ec

te
ur

 a
gr

ic
ol

e 
af

in
 d

e 
co

nt
rib

ue
r 

à 
la

 ré
du

ct
io

n 
de

s 
co

nc
en

tr
at

io
ns

 e
t à

 
l'a

tt
ei

nt
e 

de
s 

ob
je

ct
ifs

 d
e 

re
sp

ec
t 

de
s 

VL
C 

po
ur

 
le

 
N

O
2.

 
Le

 
PP

A3
 

ci
bl

e 
dé

so
rm

ai
s 

le
 

se
ct

eu
r 

ag
ric

ol
e 

au
 

tr
av

er
s 

le
s 

ém
is

si
on

s 
de

 N
H

3,
 p

ol
lu

an
t 

no
ta

m
m

en
t 

pr
éc

ur
se

ur
 d

e 
pa

rt
ic

ul
es

 
fin

es
 se

co
nd

ai
re

s.
  L

es
 fi

ch
es

 a
ct

io
n,

 9
, 

10
A,

 1
0B

, 1
1 

so
nt

 d
éd

ié
es

 à
 c

et
 e

nj
eu

. 
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 P
PA

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Re
nn

es
 

 
 m

ar
s 2

02
2 
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4 

 

Ax
e 

8 
Ra

pp
el

er
 

l'i
nt

er
di

ct
io

n 
pe

rm
an

en
te

 
du

 
br

ûl
ag

e 
de

s 
dé

ch
et

s 

Li
m

ite
r 

le
 r

ec
ou

rs
 a

u 
br

ûl
ag

e 
à 

l'a
ir 

lib
re

 d
es

 d
éc

he
ts

 a
ux

 
se

ul
s 

ca
s 

ab
so

lu
m

en
t 

né
ce

ss
ai

re
s 

et
 p

ré
vu

s 
pa

r 
la

 
ré

gl
em

en
ta

tio
n 

(m
es

ur
e 

de
 

pr
év

en
tio

n 
de

s 
fe

ux
 d

e 
fo

rê
t, 

de
st

ru
ct

io
n 

d'
es

pè
ce

s 
in

va
si

ve
s 

ou
 

de
 

vé
gé

ta
ux

 
pa

ra
si

té
s)

, 
da

ns
 

de
s 

co
nd

iti
on

s 
m

aî
tr

is
ée

s 
pe

rm
et

ta
nt

 
d'

am
oi

nd
rir

 
l'i

m
pa

ct
 su

r l
a 

qu
al

ité
 d

e 
l'a

ir.
 

Le
 

PP
A2

 
a 

pe
rm

is
 

de
 

ré
al

is
er

 
un

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n 
de

 g
ra

nd
e 

éc
he

lle
 a

ut
ou

r d
e 

la
 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
 

du
 

br
ul

ag
e 

à 
l'a

ir 
lib

re
. 

Il 
pe

rs
is

te
 c

ep
en

da
nt

 à
 c

e 
jo

ur
 u

ne
 p

ra
tiq

ue
 

po
nc

tu
el

le
 d

e 
ce

s 
br

ul
ag

es
, 

no
ta

m
m

en
t 

au
x 

ab
or

ds
 d

ire
ct

s 
de

 R
en

ne
s 

et
 d

e 
sa

 r
oc

ad
e,

 c
e 

qu
i i

nd
iq

ue
 q

ue
 le

 b
ru

la
ge

 à
 l'

ai
r l

ib
re

 re
st

e 
un

e 
pr

at
iq

ue
 h

ab
itu

el
le

 p
ou

r 
ce

rt
ai

ns
 r

és
id

en
ts

 e
t 

ag
ric

ul
te

ur
s 

de
s 

co
m

m
un

es
 l

im
itr

op
he

s 
de

 
Re

nn
es

 (
pr

in
ci

pa
le

m
en

t 
dé

ch
et

s 
et

 r
és

id
us

 
d'

en
tr

et
ie

n 
de

 h
ai

es
, 

pl
ut

ôt
 q

ue
 r

és
id

us
 d

e 
to

nt
e)

. 
Le

s 
in

di
ca

te
ur

s 
et

 
si

gn
al

em
en

ts
 

m
on

tr
en

t 
ce

pe
nd

an
t 

un
e 

ba
is

se
 d

e 
l'o

rd
re

 

au
 p

rin
te

m
ps

 e
t à

 l'
au

to
m

ne
, s

ai
so

n 
fa

vo
ra

bl
e 

au
x 

br
ul

ag
es

. 

Le
s 

fic
he

s 
ac

tio
n 

8A
 e

t 
8B

 d
u 

PP
A3

 
po

rt
en

t t
ou

te
s 

de
ux

 su
r l

e 
br

ûl
ag

e 
de

s 
dé

ch
et

s 
ég

al
em

en
t 

da
ns

 
un

e 
dé

m
ar

ch
e 

de
 

. 
Ce

s 
de

ux
 

ac
tio

ns
 

s'
in

sc
riv

en
t 

ai
ns

i 
da

ns
 

la
 

co
nt

in
ui

té
 d

ire
ct

e 
du

 P
PA

 p
ré

cé
de

nt
.  

 

Pa
rt

ag
e 

de
s 

co
nn

ai
ss

an
ce

s 
et

 
am

él
io

ra
tio

n 
de

s 
pr

at
iq

ue
s 

Ax
e 

9 
Ét

ab
lir

 e
t 

ap
pl

iq
ue

r 
au

 s
ei

n 
de

s 
ac

te
ur

s 
pu

bl
ic

s 
un

e 
ch

ar
te

 e
n 

fa
ve

ur
 d

e 
la

 q
ua

lit
é 

de
 l'

ai
r 

U
til

is
er

 
le

s 
ac

te
ur

s 
pu

bl
ic

s 
(É

ta
t, 

Co
lle

ct
iv

ité
s,

 
or

ga
ni

sm
es

 
pu

bl
ic

s,
 

...
) 

co
m

m
e 

ve
ct

eu
r 

de
 

la
 

po
lit

iq
ue

 d
e 

la
 p

ré
se

rv
at

io
n 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
 l'

ai
r.

 

La
 C

ha
rt

e 
de

s 
ac

te
ur

s 
pu

bl
ic

 a
 é

té
 p

ré
pa

ré
e 

av
ec

 l'
en

se
m

bl
e 

de
s a

ct
eu

rs
 d

u 
te

rr
ito

ire
, m

ai
s 

so
n 

ap
pr

ob
at

io
n 

fin
al

e 
n'

a 
ja

m
ai

s 
ét

é 
pr

on
on

cé
e.

 
L'

en
se

m
bl

e 
de

s 
do

nn
ée

s 
et

 
ob

je
ct

ifs
 c

on
st

ru
its

 lo
rs

 d
e 

l'é
la

bo
ra

tio
n 

de
 la

 
Ch

ar
te

 o
nt

 é
té

 re
di

st
rib

ué
s 

da
ns

 le
s 

ex
er

ci
ce

s 
de

 p
la

ni
fic

at
io

ns
 lo

ca
le

s 
et

 d
an

s 
le

s 
po

rt
és

 à
 

co
nn

ai
ss

an
ce

 s
ur

 la
 q

ua
lit

é 
de

 l'
ai

r. 
 

 



 
 

 
 EE

S 
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 P
PA

 d
e 

la
 M

ét
ro

po
le

 d
e 

Re
nn

es
 

 
 m

ar
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2 
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14
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Ax
e 
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 É

va
lu

er
 e

t 
ré

du
ire

 l'
im

pa
ct

 
sa

ni
ta

ire
 d

e 
la

 p
ol

lu
tio

n 
Ré

du
ire

 
le

 
no

m
br

e 
de

 
pe

rs
on

ne
s 

se
ns

ib
le

s 
ex

po
sé

es
 

à 
de

s 
ni

ve
au

x 
él

ev
és

 d
e 

po
llu

tio
n 

La
 

ré
du

ct
io

n 
de

s 
ex

po
si

tio
ns

 
de

s 
pu

bl
ic

s 
se

ns
ib

le
s 

a 
co

ns
is

té
 

à 
pr

od
ui

re
 

un
e 

m
ét

ho
do

lo
gi

e 
de

 
pr

is
e 

en
 

co
m

pt
e 

po
ur

 
l'i

m
pl

an
ta

tio
n 

de
s 

fu
tu

rs
 é

ta
bl

is
se

m
en

ts
 d

e 
la

 
m

ét
ro

po
le

 re
nn

ai
se

. C
et

te
 a

ct
io

n 
a 

ét
é 

m
en

ée
 

av
an

t 
la

 p
ro

du
ct

io
n 

de
s 

pr
em

iè
re

s 
ca

rt
es

 d
e 

m
od

él
is

at
io

n 
d'

Ai
r B

re
iz

h,
 ce

 q
ui

 n
e 

pe
rm

et
ta

it 
pa

s 
de

 
ci

bl
er

 
pr

éc
is

ém
en

t 
le

s 
zo

ne
s 

de
 

vu
ln

ér
ab

ili
té

 
po

ur
 

ce
s 

ét
ab

lis
se

m
en

ts
. 

Ce
 

tr
av

ai
l e

st
 à

 p
ou

rs
ui

vr
e 

de
pu

is
 l'

am
él

io
ra

tio
n 

de
s 

te
ch

ni
qu

es
 d

e 
m

od
él

is
at

io
n.

 

La
 

fic
he

 
18

 
du

 
PP

A3
 

pr
év

oi
t 

la
 

ré
al

is
at

io
n 

d'
un

e 
év

al
ua

tio
n 

qu
an

tit
at

iv
e 

de
s 

im
pa

ct
s 

sa
ni

ta
ire

s 
de

 
la

 p
ol

lu
tio

n 
au

x 
pa

rt
ic

ul
es

 f
in

es
 s

ur
 

Re
nn

es
 M

ét
ro

po
le

 

Ax
e 

11
 

In
fo

rm
er

 
le

 
pu

bl
ic

 
de

s 
en

je
ux

 d
e 

la
 q

ua
lit

é 
de

 l'
ai

r s
ur

 l'
ai

re
 

d'
ét

ud
e 

Po
rt

er
 à

 l
a 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
u 

pu
bl

ic
 le

s e
nj

eu
x 

de
 la

 q
ua

lit
é 

de
 l'

ai
r s

ur
 l'

ai
re

 d
'é

tu
de

 p
ou

r 
ju

st
ifi

er
 

de
s 

ac
tio

ns
 

et
 

am
en

er
 à

 u
n 

ch
an

ge
m

en
t d

e 
co

m
po

rt
em

en
t 

Di
ff

ér
en

te
s 

ac
tio

ns
 d

e 
co

m
m

un
ic

at
io

ns
 o

nt
 

ét
é 

ré
al

is
ée

s 
da

ns
 le

 c
ad

re
 d

u 
PP

A2
, m

ai
s 

le
 

re
to

ur
 d

'e
xp

ér
ie

nc
e 

fa
it 

ét
at

 d
'u

n 
m

an
qu

e 
de

 
co

or
di

na
tio

n 
et

 
de

 
pé

da
go

gi
e 

da
ns

 
le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 

di
st

rib
ué

e.
 

U
n 

m
ei

lle
ur

 
ac

co
m

pa
gn

em
en

t d
es

 p
ou

vo
irs

 p
ub

lic
s d

an
s l

a 
ré

al
is

at
io

n 
de

s 
op

ér
at

io
ns

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n 

au
ra

it 
ét

é 
né

ce
ss

ai
re

. 

     Le
s 

fic
he

s 
ac

tio
n 

23
 e

t 
24

 d
u 

PP
A3

 
vi

se
nt

 à
 p

ou
rs

ui
vr

e 
la

 s
en

si
bi

lis
at

io
n 

de
s 

ci
to

ye
ns

 e
t l

eu
r m

ob
ili

sa
tio

n.
  

Ax
e 
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 P

or
te

r à
 la

 c
on

na
is

sa
nc

e 
de

s 
po

rt
eu

rs
 d

e 
pr

oj
et

 le
s 

en
je

ux
 d

e 
la

 
qu

al
ité

 d
e 

l'a
ir 

su
r l

'a
ire

 d
'é
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 Annexe 4 : C  

1. Comité technique  : 

- DREAL 
- Rennes Métropole et Ville de Rennes 
- ARS 
- DDTM 
- DIRO 
-  

2. Comité de pilotage  : 

- -et-Vilaine et DREAL 
-  
- ARS 
- DDTM 
- DIRO 

3. Comité de suivi du PPA : acteurs du domaine de la qu
Métropole : 

M. le Président du Conseil régional de Bretagne 
M. le Président du Conseil départemental d'Ille-et-Vilaine 
M. le Président du Syndicat mixte du SCoT du Pays de Rennes 
M. le Président de Rennes Métropole 
 
M. le Maire d'Acigné 
Mme la Maire de Bécherel 
M. le Maire de Betton 
M. le Maire de Bourgbarré 
M. le Maire de Brécé 
M. le Maire de Bruz 
M. le Maire de Cesson-Sévigné 
M. le Maire de Chantepie 
M. le Maire de Chartres-de-
Bretagne 
M. le Maire de Chavagne 
Mme la Maire de Chevaigné 
M. le Maire de Cintré 
M. le Maire de Clayes 
M. le Maire de Corps-Nuds 
M. le Maire de Gévezé 
M. le Maire de La Chapelle-des-
Fougeretz 
M. le Maire de La Chapelle-
Chaussée 
M. le Maire de La Chapelle-
Thouarault 

M. le Maire de Laillé 
M. le Maire de Langan 
M. le Maire du Rheu 
M. le Maire de Le Verger 
M. le Maire de L'Hermitage 
M. le Maire de Miniac-Sous-Bécherel 
Mme la Maire de Montgermont 
M. le Maire de Mordelles 
M. le Maire de Nouvoitou 
M. le Maire de Noyal-Châtillon-sur-
Seiche 
M. le Maire de Orgères 
M. le Maire de Pacé 
M. le Maire de Parthenay-de-Bretagne 

M. le Maire de Pont-Péan 
Mme la Maire de Rennes 
Mme la Maire de Romillé 
M. le Maire de Saint-Armel 
M. le Maire de Saint-Erblon 
M. le Maire de Saint-Gilles 
M. le Maire de Saint-Grégoire 

M. le Maire de Saint-Jacques-
de-la-Lande 
M. le Maire de Saint-Sulpice-
la-Forêt 
M. le Maire de Thorigné-
Fouillard 
M. le Maire de Vern-sur-Seiche 
M. le Maire de Vezin-le-
Coquet 
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Mme la Déléguée territoriale de l'ARS d'Ille-et-Vilaine 
M. le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
M. le Directeur interdépartemental des routes ouest 
M. le Directeur général de l'ARS 
M. le Directeur départemental des territoires et de la mer 
M. le Président d'ABIBOIS 

 
M. le Président de l'AILE 
M. le Président d'Air Breizh 
M. le Président de l'ALEC du Pays de Rennes 
M. le Président de l'AUDIAR 
M. le Président de l'AUTIV / FNAUT 35 
M. le Président de l'Automobile Club Ouest 
M. le Président de la CAPEB 35 
M. le Président de la CCI Bretagne 
M. le Président de la Chambre des métiers 35 
M. le Président du CODESPAR 
M. le Président du Conseil national des professionnels de Automobiles 
M. le Président de Covoiturage +  
M. le Président d'Eau et rivières de Bretagne 
M. le Directeur de l'EHESP 
M. le Président de la FFB Bretagne 
M. le Président de la FNBTP 
M. le Président de France nature environnement 
M. le Président de la FNTR 
M. le Président de la FNTV 
M. le Président d'IVINE 
M. le Directeur de La Poste 
Mme la Présidente de la Maison de la Consommation et de l'Environnement 
M. le Directeur interrégional de Météo France 
M. le Directeur de site de PSA 
M. le Directeur de la STAR 
M. le Directeur régional de la SNCF 
M. le Président du Syndicat des énergies renouvelables 
M. le Président de TLF Bretagne 
M. le Président de l'UNICEM 
M. le Président de l'Union des Entreprises 35 
M. le Président de l'UNOSTRA 
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Annexe 5 : Glossaire 

AASQA  

ADEME : Agence de la transition énergétique  

ANSES 
travail  

ARS : Agence régionale de santé  

BTP : Bâtiments et travaux publics  

CODERST  

CO2 : dioxyde de carbone 

COV/COVNM : Composés organiques volatils / non méthaniques CSR : Combustible solide de récupération  

Concentrations 

 

DREAL   

Emissions : Origine de la pollution. Les émissions de polluants correspondent aux quantités de polluants 

 agriculture) ou par des sources naturelles (volcans ou composés émis par la 
végétation et les sols). 

EQIS : Evaluation quantitative des impacts sanitaires  

Exposition aiguë : exposition de courte durée. 

Exposition chronique : exposition persistante, continue ou discontinue, se produisant sur une longue 
période (comprise entre plusieurs années et la vie entière). 

FDE  

GNV : Gaz naturel véhicules  

GPL : Gaz de pétrole liquéfié  

HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycyliques 

ICPE . Toute exploitation industrielle ou agricole 
susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité 
et la santé des riverains est une installation classée. 

INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques  

INVS : Institut de veille sanitaire  

NH3 : Ammoniac  

NOX 
 

Objectif de qualité 
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OMS : Organisation mondiale de la santé 

PAQA :  

PCAET : Plan climat air énergie territorial  

PDE : Plan de déplacements des entreprises  

PDU : Plan de déplacement urbain 

PLU : Plan  

PM10 et PM2,5 : particules fines de diamètre inférieur à 10 micromètres et de 2,5 micromètres.  

PNSE : Plan national santé environnement  

PREPA  

PRSE : Plan régional santé environnement  

Valeur cible 

à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné. 

: niveau de concentration de substances polluantes dans 
-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine des 

groupes particulièrement sensibles de la population rendant nécessaires des informations immédiates et 
adéquates. 

VLE : Valeur Limit

les effets nocifs de ces substances sur la santé humaine ou  

SCoT : Schéma de cohérence territorial  

PPA  

SRADDET :  Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

ZAC  

ZFE : Zone à faible émission. Zones où les véhicules les plus polluants sont réglementés. Habituellement, 
cela signifie que les véhicules avec des émissions plus élevées ne peuvent pas entrer dans la zone. Dans 
certaines zones à faibles émissions des véhicules plus polluants doivent payer plus si elles entrent dans la 
zone à faible émission. 
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